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graves préoccupations quant au respect des dispositions relatives aux droits humains. 
Des préoccupations portaient également sur le fait que l’accord allait faciliter le rapatrie-
ment d’Afghans vers le Pakistan, dont des enfants, qui avaient transité par le Pakistan.

La Commission européenne a signé un accord de coopération avec la Libye en octobre, 
comprenant 50 millions d’euros (environ 67 millions de dollars US) pour la gestion des 
frontières et la protection des réfugiés, malgré la fermeture forcée du bureau du HCR à 
Tripoli en juin.

Discrimination et intolérance

Les Roms, plus importante minorité en Europe, ont continué d’être confrontés à la 
discrimination, l’exclusion et la pauvreté extrême dans toute la région. En avril, la Com-
mission européenne a pour la première fois adopté une communication sur les Roms, 
avant même le deuxième sommet de l’Union européenne sur les Roms qui s’est tenu 
quelques semaines plus tard en Espagne, réclamant des politiques plus efficaces pour 
faire face aux multiples sources existantes de marginalisation des Roms. Certains pays 
de l’Union européenne, et notamment l’Allemagne, ont continué de rapatrier des Roms 
au Kosovo en dépit des directives du HCR, tandis que la France prenait les Roms pour 
cible pour les rapatrier en Europe orientale.

Malgré des préoccupations liées au fait d’entraver le droit à la liberté de religion et à 
l’autonomie personnelle, les efforts visant à limiter le voile intégral en Europe se sont 
intensifiés sur le plan politique en 2010. En France, le parlement a approuvé en septem-
bre une législation interdisant le port de ces voiles dans les lieux publics et faisant du 
fait de contraindre les femmes à se couvrir un délit. Le Conseil Constitutionnel a jugé 
début octobre que la loi était en conformité avec la Constitution française. 

La chambre basse du parlement belge a approuvé une législation similaire en mai. Au 
moment où nous rédigeons cet article, cette dernière n’a pas encore été examinée par 
le Sénat. Une interdiction a été incluse dans l’accord de coalition signé aux Pays-Bas en 
septembre et des propositions sont également à l’ordre du jour en Espagne, en Italie et 
au Danemark.

Au mois de mai, le ministre de l’Intérieur allemand s’est prononcé contre une interdic-
tion similaire mais une décision du Tribunal fédéral du travail en décembre 2009, con-
firmant la suspension d’une enseignante en Rhénanie du Nord-Westphalie qui portait le 
foulard en cours, a souligné l’existence de restrictions au niveau des « Länder » (États 
fédérés allemands) portant sur le port du foulard islamique par les enseignantes et les 
fonctionnaires. 

L’Allemagne et d’autres États de l’Union européenne ont mis un frein aux efforts faits 
pour améliorer les lois européennes contre la discrimination afin d’interdire la discrimi-
nation pour des motifs liés à la religion, à l’âge, au handicap et à l’orientation sexuelle. 
Des obstacles au niveau national empêchant de mettre un terme à la discrimination 
contre les lesbiennes, les gays, les bisexuels et les transgenres ont également été 
maintenus, notamment aux Pays-Bas, où les personnes transgenres ne pouvaient of-
ficiellement changer de sexe que si elles subissaient une chirurgie de changement de 
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sexe irréversible, et en Italie, où il n’existait toujours pas de protection explicite contre 
les discriminations pour des motifs liés à l’orientation sexuelle.

Mesures de lutte contre le terrorisme et droits humains

Les rapporteurs spéciaux des Nations Unies sur la torture et sur les droits humains dans 
la lutte contre le terrorisme ont conclu dans un rapport conjoint du mois de février que 
l’Allemagne (un cas en 2002) et le Royaume-Uni (plusieurs cas depuis 2002) avaient été 
complices de détentions secrètes de terroristes présumés. En juin, le Commissaire aux 
droits de l’Homme du Conseil de l’Europe a critiqué l’absence d’avancées pour parvenir 
à ce que les complices dans le cadre d’abus commis par les États-Unis en Pologne, Rou-
manie et Suède soient amenés à rendre des comptes. Une enquête criminelle a été enga-
gée en janvier en Lituanie après qu’un comité parlementaire a conclu en décembre 2009 
que la CIA avait établi deux centres de détention secrète dans ce pays en 2005 et 2006.

L’installation d’anciens détenus de Guantanamo en Europe s’est poursuivie. Entre les 
mois de janvier et septembre, dix anciens détenus ont été rapatriés à destination de 
pays de l’Union européenne : trois en Espagne, trois en Slovaquie, deux en Allemagne, 
un en Bulgarie et un en Lettonie. L’Italie et l’Espagne se sont toutes deux engagées à en 
accueillir deux supplémentaires.

Dans le cadre du plan d’action visant à contrer la radicalisation et le recrutement en 
matière de terrorisme, le Conseil de l’Union européenne a accepté en avril de recueillir 
et partager de manière systématique les informations sur la radicalisation, soulevant 
ainsi des inquiétudes quant au droit à la vie privée.

En septembre, le Tribunal de la Cour de justice de l’Union européenne a annulé une ré-
glementation de la Commission européenne sur le financement du terrorisme datant de 
novembre 2008 gelant les actifs du ressortissant saoudien Yassin Abdullah Kadi, une 
seconde décision du Tribunal se prononçant contre le gel de ses actifs, dans les deux 
cas pour absence de procédure équitable.

Inquiétudes relatives aux droits humains dans certains États 
membres de l’UE

France

En juillet, le gouvernement a lancé une campagne très médiatisée visant à expulser 
les Roms de France à la suite d’émeutes déclenchées par les coups de feu mortels 
dont a été victime le même mois un membre de la communauté des gens du voyage de 
nationalité française tirés par un gendarme (aujourd’hui sous le coup d’une enquête 
criminelle). À la fin du mois d’août, 128 campements sauvages avaient été déman-
telés – y compris ceux occupés par des gens du voyage français – et près de mille Roms 
avaient été renvoyés en Roumanie et Bulgarie. Une directive en date du 5 août émanant 
du ministre de l’Intérieur, divulguée début septembre et par la suite annulée, ordonnant 
aux préfets « d’engager […] une démarche systématique de démantèlement des camps 
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illicites, en priorité ceux de Roms » et associant à ces mesures des mesures de recon-
duite à la frontière, a démontré une intention discriminatoire.

Au mois de septembre, la France a accepté d’améliorer les garanties de procédure après 
avoir été menacée par la Commission européenne d’une procédure d’infraction pour 
la non-application en bonne et due forme de la législation de l’Union européenne sur 
la liberté de circulation. Les changements n’ont pas encore été effectués à l’heure où 
nous rédigeons ce chapitre. 

Suite à son étude du mois d’août sur la France, le Comité des Nations Unies pour l’Éli-
mination de la Discrimination Raciale s’est montré préoccupé par ce qui semblait être 
une expulsion collective, ainsi que par les difficultés auxquelles sont confrontés les 
Roms et les gens du voyage français en matière d’exercice de leurs droits et d’accès à 
l’éducation et à un logement décent. Le comité s’est également dit plus généralement 
préoccupé par le discours politique discriminatoire en France et l’augmentation de la 
violence raciste et xénophobe.

Au mois d’octobre, l’Assemblée nationale a approuvé un projet de loi du gouvernement 
sur l’immigration affaiblissant les droits des demandeurs d’asile et des migrants, en 
dépit des critiques du Comité des Nations Unies contre la Torture en mai et de la CEDH 
en 2009 au sujet des garanties inappropriées pour les demandes d’asile accélérées. Le 
Sénat doit débattre de la loi au début de l’année 2011.

Le projet de loi comprenait aussi des amendements de dernière minute apportés par le 
gouvernement et destinés à élargir les motifs d’expulsion des citoyens de l’Union eu-
ropéenne en y incluant le fait d’« abuser » du système de prestations sociales français, 
l’exploitation de la mendicité et l’occupation « abusive » de terrains. Le moment choisi 
pour les amendements ainsi que l’orientation et les déclarations faites par les ministres 
du gouvernement suggéraient fortement que ces mesures visaient les Roms. 

À la fin du mois de décembre 2009, les autorités françaises ont expulsé un Tunisien 
vers le Sénégal en invoquant la sécurité nationale, malgré une ordonnance de la CEDH 
demandant la suspension de son renvoi. Quelques semaines auparavant, la Cour avait 
jugé que si la France expulsait un Algérien qui avait purgé une peine de six ans de 
prison suite à une condamnation pour terrorisme, elle violerait ses obligations dans le 
cadre de la Convention européenne. La France a obtempéré. 

En juillet, le Conseil constitutionnel a déclaré que les garanties inappropriées dans les 
affaires criminelles ordinaires, notamment le refus de la présence d’un avocat pen-
dant les interrogatoires, étaient anticonstitutionnelles. En octobre, le gouvernement a 
présenté un projet de loi pour réformer la garde à vue. Cette loi n’a pas encore été votée 
au moment où nous écrivons ces lignes. La CEDH a par la suite jugé en octobre que 
les règles actuellement en vigueur enfreignaient les normes de procès équitable. En 
octobre également, la Cour de Cassation, la plus haute juridiction pénale, a jugé que 
droits réduits dans les affaires de terrorisme, de crime organisé et de trafic de drogue 
violaient le droit à une défense équitable. A l’heure où nous rédigeons cet article, le 
projet de loi actuel n’aborde pas ces questions.
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Allemagne

Dans un rapport du mois de février, le rapporteur spécial des Nations Unies sur le ra-
cisme a souligné une persistance du racisme, de la xénophobie et de la discrimination 
en matière de logement, d’emploi et d’éducation, de conditions de vie et de restrictions 
de mouvements pour les demandeurs d’asile.

La Grande Chambre de la CEDH a jugé en juin que l’Allemagne avait violé l’interdiction de 
mauvais traitement en se contentant de condamner à une amende un chef adjoint de la 
police (qui a ensuite été promu) et l’un de ses subordonnés pour avoir menacé de torture 
un kidnappeur en 2002, concluant que la sanction n’avait pas l’effet dissuasif nécessaire.

Dans un jugement qui est devenu définitif au mois de mai, la CEDH a jugé qu’une loi 
allemande autorisant les prisonniers reconnus coupables et jugés dangereux à être 
détenus pour une durée indéterminée après avoir purgé leur peine violait le droit à la 
liberté et l’interdiction de la détention arbitraire.

En juillet, l’Allemagne a levé ses restrictions sur l’application de la Convention des 
Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant, couvrant diverses questions parmi 
lesquelles les enfants demandeurs d’asile. Les organisations allemandes de défense 
des droits humains continuent d’appeler le gouvernement à faire en sorte que les 
enfants migrants non accompagnés soient traités en conformité avec la convention, en 
mettant par exemple fin à l’hébergement mixte avec des adultes et à la détention avant 
expulsion de ceux âgés de 16 à 18 ans.

Grèce

En septembre, le HCR a qualifié la situation à laquelle sont confrontés les migrants 
et les demandeurs d’asile en Grèce de « crise humanitaire ». Aucune amélioration 
concrète n’a été notée malgré les engagements répétés pris par le gouvernement de 
réformer son système d’asile, de rétablir les droits d’appel, de garantir un traitement 
humain des migrants et la responsabilité de la police en cas de mauvais traitement. 

Un décret présidentiel comportant de modestes réformes, traitant notamment un 
arriéré de plus de 46 000 affaires, est resté au point mort, en partie du fait de la crise 
budgétaire qui a frappé le pays. Seuls 11 des 30 000 demandeurs (soit 0,04 pourcent) 
se sont vu octroyer l’asile en première instance en 2009. De plus amples réformes ont 
été repoussées à 2011, voire plus tard.

La Commission européenne a poursuivi sa procédure d’infraction contre la Grèce pour 
sa violation des règles d’asile de l’Union européenne en envoyant au gouvernement 
une deuxième lettre de mise en demeure le 24 juin. En réponse à une demande de la 
Grèce, Frontex a déployé 175 gardes frontières en novembre à la frontière entre la Grèce 
et la Turquie.

Les migrants et les demandeurs d’asile ont continué d’être détenus dans des condi-
tions non conformes aux normes. Il existe peu ou pas d’assistance pour les enfants 
migrants non accompagnés et autres groupes vulnérables, dont beaucoup vivent dans 
la misère ou dans les rues, exposés au risque d’être victimes d’exploitation et de trafic. 
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Suite à une visite au mois d’octobre, le rapporteur spécial des Nations Unies sur la 
torture a qualifié les conditions dans de nombreux centres de rétention d’immigrants 
d’inhumaines et de dégradantes. 

Les violences de groupes d’opposition armés, ainsi que les grèves et manifestations, 
ont marqué une année synonyme d’accentuation de la crise économique et de mesures 
d’austérité en Grèce. Plusieurs attaques à la bombe meurtrières contre des bâtiments 
publics ont eu lieu, tuant un badaud en mars et l’assistant du ministre chargé de la 
protection des citoyens en juin. D’autres attaques ont causé des dégâts matériels. Au 
mois de novembre, la police, en Grèce et ailleurs, a intercepté plus d’une douzaine de 
courriers piégés adressés à des ambassades étrangères à Athènes, au parlement grec, 
à des chefs d’État et des institutions en Europe.

Un policier a été condamné en octobre à une peine de prison à vie pour avoir tué inten-
tionnellement par balle un garçon de quinze ans pendant une manifestation à Athènes 
en décembre 2008, provoquant des émeutes dans tout le pays. Un autre agent a été 
condamné à une peine de dix ans de prison pour complicité.

Au mois de mai, le Comité européen des Droits sociaux du Conseil de l’Europe a rendu 
publiques ses conclusions de décembre 2009 condamnant la Grèce pour discrimination 
généralisée à l’encontre des Roms en matière d’accès au logement. Ce même comité 
avait déjà condamné la Grèce en 2004.

Italie

Les violences racistes et xénophobes ainsi que le discours politique hostile continuent 
de représenter un problème pressant. Au mois de janvier, onze travailleurs migrants 
saisonniers originaires d’Afrique ont été gravement blessés lors de fusillades depuis 
des voitures et d’agressions visant la foule sur une période de trois jours à Rosarno, 
en Calabre. Au moins dix autres migrants, dix agents de la force publique et quatorze 
résidents locaux ont dû bénéficier d’un traitement médical. Plus de mille migrants ont 
quitté la ville à la suite de ces violences, la majorité d’entre eux ayant été évacués par 
des membres de la force publique. De nombreux pays ont exprimé leur préoccupation 
face au racisme et à la xénophobie en Italie pendant son Examen Périodique Universel 
qui s’est tenu lors du Conseil des droits de l’homme (CDH) des Nations Unies en février.

Les Roms et les Sintis ont continué de subir des niveaux élevés de discrimination et de 
souffrir de pauvreté et de conditions de vie déplorables tant dans les camps autorisés 
que ceux non autorisés. Les Roms d’Europe de l’Est, originaires principalement de Rou-
manie et vivant dans des campements sauvages, ont été confrontés à des expulsions 
forcées et des incitations financières pour rentrer dans leurs pays d’origine. En octobre, 
le Comité européen des Droits sociaux du Conseil de l’Europe a publié des conclusions 
du mois de juin condamnant l’Italie pour discrimination à l’encontre des Roms en ma-
tière de logement, d’accès à la justice et d’aide économique et sociale.

L’Italie a continué d’expulser des terroristes présumés vers la Tunisie, dont Mohamed 
Mannai en mai, en dépit du risque de mauvais traitement, des interventions inces-
santes de la CEDH et de sa condamnation par le Conseil de l’Europe. Une résolution 
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adoptée en juin par son Comité des Ministres a réitéré l’obligation de l’Italie de se con-
former aux décisions de la CEDH.

Le Comité européen pour la prévention de la torture a affirmé dans un rapport du mois 
d’avril que l’Italie violait le principe de non-refoulement lorsqu’elle interceptait les mi-
grants tentant d’atteindre l’Italie par bateau et les renvoyait en Libye sans vérifier si des 
personnes nécessitaient une protection internationale. Deux responsables italiens ont 
été poursuivis devant un tribunal en Sicile pour leur rôle dans le renvoi de 75 personnes 
en Libye sur un bateau de la Police Financière Italienne en août 2009.

L’Italie avait refusé l’asile à une douzaine d’Érythréens qu’elle avait renvoyés en Libye 
en 2009 où, aux côtés de centaines d’autres Érythréens, ils ont été victimes de mauvais 
traitements, de détention abusive et de menaces d’expulsion vers l’Érythrée.

Au mois de mai, une cour d’appel de Gênes a déclaré coupables 25 agents de police sur 
29 pour des violences contre des manifestants lors du sommet du G8de 2001, annu-
lant les acquittements prononcés par un tribunal inférieur. Le ministre de l’Intérieur a 
annoncé qu’il ne suspendrait pas les agents. Des appels contre la décision du mois de 
mai sont en cours au moment où nous rédigeons cet article.

Pays-Bas

Les élections générales de juin se sont soldées par une troisième place pour le parti an-
ti-immigration, le Parti de la Liberté, avec 24 sièges au parlement. Fin septembre, après 
des mois de négociations, le Parti Libéral et les Démocrates Chrétiens ont annoncé une 
coalition de centre droit reposant sur le soutien du Parti de la Liberté. 

En octobre, le leader du Parti de la Liberté, Geert Wilders, a comparu devant un tribunal 
pour incitation à la discrimination et à la haine contre les Musulmans, les immigrants 
non occidentaux, et plus particulièrement les Marocains, ainsi que pour diffamation 
collective contre les adeptes de l’Islam. Quelques semaines plus tard, de nouveaux 
juges ont été désignés suite à une contestation soulevée par Geert Wilders pour partia-
lité présumée ; l’affaire est toujours en cours au moment où nous rédigeons cet article.

De nouvelles règles fixées au mois de juillet ont prolongé la durée de la procédure 
d’asile accélérée qui est passée de 48 heures à huit jours tout en en faisant la procé-
dure par défaut, malgré des critiques tant au niveau national qu’international invoquant 
le fait que huit jours ne sont pas suffisants pour une évaluation en bonne et due forme, 
en particulier dans les cas complexes et ceux concernant des groupes vulnérables. En 
février, le Comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes a critiqué les procédures accélérées néerlandaises comme étant inadaptées 
pour les femmes victimes de violences et les enfants non accompagnés et a vivement 
insisté pour que le gouvernement reconnaisse officiellement les violences domestiques 
et les persécutions basées sur le sexe comme constituant des motifs d’asile.

La CEDH a jugé en juillet que l’expulsion vers la Libye d’un Libyen, acquitté en 2003 
par un tribunal néerlandais des accusations de terrorisme pesant contre lui, serait une 
violation de l’interdiction des renvois en cas de risque de torture.
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En septembre, en application d’une nouvelle politique annoncée en juillet, le gouverne-
ment a expulsé à Mogadiscio un Somalien auquel l’asile avait été refusé, en dépit des di-
rectives de l’UNHCR déconseillant tous renvois vers la région du centre-sud de la Somalie.

Pologne

Des dossiers de vol officiels obtenus en février par deux organisations polonaises de 
défense des droits humains ont confirmé qu’au moins six vols d’extradition de la CIA 
avaient atterri en Pologne en 2003. Une enquête criminelle engagée en 2008 pour com-
plicité dans l’implantation d’une prison secrète de la CIA s’est poursuivie, avec des rap-
ports suggérant que le procureur envisageait des accusations de crime de guerre contre 
l’ancien président, Aleksander Kwasniewski, et d’autres anciens hauts fonctionnaires. 
En septembre, le procureur en charge de l’affaire a indiqué que son enquête porterait 
également sur des accusations de détention et de torture à l’encontre d’un Saoudien 
pendant qu’il était placé en garde en vue par la CIA en Pologne.

Les discriminations fondées sur la race, le sexe et l’identité sexuelle demeurent de 
graves problèmes. En juin, la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance 
du Conseil de l’Europe a exprimé ses préoccupations quant à l’échec de la Pologne pour 
lutter de manière adéquate contre les discriminations à l’encontre des Roms et des non 
ressortissants en matière d’éducation, de logement, d’emploi et de santé. La Commis-
sion Européenne a déféré la Pologne devant la Cour de justice de l’Union européenne en 
mai pour non application de la directive de l’Union européenne sur l’égalité des races. A 
l’heure où nous écrivons ces lignes, un projet de loi contre les discriminations prôné par 
le gouvernement doit encore recevoir l’approbation définitive du parlement et devrait 
entrer en vigueur en janvier 2011. Une coalition réunissant quarante associations de 
défense des droits humains a critiqué le projet de loi au motif qu’il ne protège pas contre 
les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle, le handicap, l’âge ou la religion, 
dans divers domaines ou contre les discriminations liées au sexe dans l’éducation.

Varsovie a accueilli au mois de juillet un rassemblement pour les droits des gays qui 
fera date. La première parade EuroPride organisée dans un pays de l’ancien Bloc de 
l’Est a été pacifique en dépit d’une forte opposition. En décembre 2009, le Comité 
des Droits Économiques, Sociaux et Culturels des Nations Unies avait exprimé des 
inquiétudes au sujet des discriminations à l’encontre des personnes gays, lesbiennes, 
bisexuelles et transgenres en Pologne. La CEDH a jugé en mars que la Pologne commet-
tait des actes illégaux de discrimination à l’encontre des couples homosexuels en leur 
refusant la même protection en matière de logement et de droits de succession que 
celle fournie aux couples hétérosexuels non mariés.

Dans un rapport du mois de mai, le rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à 
la santé a critiqué la Pologne en raison de l’absence de droit à l’avortement, à la contra-
ception et au dépistage prénatal.

Espagne

L’ETA, violent groupe séparatiste basque, a annoncé un cessez-le-feu unilatéral au début 
du mois de septembre après un an de relative inactivité et des arrestations importantes 
dans le cadre de la coopération entre la France et l’Espagne. Un gendarme français a 
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été tué en mars près de Paris lors d’une fusillade avec des membres présumés de l’ETA. 
En janvier, la Cour Suprême Espagnole a jugé que les négociations de 2006 entre les 
représentants basques élus et Batasuna, le parti nationaliste basque déclaré illégal en 
2003 pour ses liens présumés avec l’ETA, ne constituaient pas un crime. Trois membres 
de l’ETA ont été condamnés pour l’attentat à la bombe de décembre 2006 dans un aéro-
port de Madrid. Ils purgeront au maximum une peine de quarante ans de prison chacun, 
malgré les sentences symboliques de mille ans qui ont été prononcées.

L’Espagne a rejeté les recommandations des autres gouvernements pendant son Exa-
men Périodique Universel qui s’est tenu lors du CDH en mai. Parmi les recommandations 
rejetées figuraient l’amélioration des protections pour les détenus pour terrorisme enfer-
més sans accès à des moyens de communication ainsi que les recommandations sur la 
mise en œuvre de la réforme de la justice de 2008 dans les affaires de terrorisme faites 
par le rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits humains dans la lutte contre 
le terrorisme. Le gouvernement espagnol a de la même manière rejeté les recommanda-
tions visant la création d’un système indépendant de plaintes auprès de la police.

En juin, le Parlement a approuvé une révision du code pénal espagnol entrant en 
vigueur en décembre 2010, augmentant les peines pour plus de trente crimes, créant 
un nouveau système de « liberté surveillée » après une peine purgée pour terrorisme et 
délits sexuels et créant un nouveau crime : la diffusion d’informations visant à « provo-
quer, fomenter ou favoriser » la perpétration d’un crime terroriste.

Le juge Baltasar Garzón, connu dans le monde entier pour ses efforts pour faire tra-
duire en justice l’ex-dictateur chilien Augusto Pinochet, a été suspendu en mai et a fait 
l’objet d’un procès pour avoir enquêté sur des cas présumés de détention illégale et de 
disparitions forcées de plus de 100 000 personnes pendant la guerre civile espagnole 
et sous le régime franquiste qui a suivi, malgré une loi d’amnistie de 1977. Le Groupe 
de Travail des Nations Unies sur les Disparitions Forcées ou Involontaires a exprimé 
son inquiétude en mai vis-à-vis de la suspension du juge Garzón et de la critiquée loi 
d’amnistie espagnole.

Environ 200 enfants migrants non accompagnés, principalement originaires d’Afrique 
sub-saharienne et du Maroc, sont encore retenus dans des centres d’« urgence » instal-
lés en 2006 aux Canaries en dépit des promesses répétées du gouvernement local de 
les fermer. Environ la moitié d’entre eux vivent à La Esperanza, un ancien centre de 
détention isolé, vaste et non conforme aux normes. Le Comité des Droits de l’Enfant 
des Nations Unies a manifesté sa préoccupation en septembre quant aux conditions 
d’accueil inadaptées et à la négligence envers les enfants retenus aux Canaries. Il a 
recommandé que l’Espagne crée des centres conviviaux pour les enfants et introduise 
des mécanismes de plainte efficaces pour que les enfants retenus rendent compte des 
éventuels mauvais traitements qu’ils auraient subis.

Une nouvelle loi est entrée en vigueur en juillet supprimant les restrictions relatives 
à l’avortement pour le rendre légal sur demande jusqu’à la quatorzième semaine de 
grossesse. Elle a également amélioré l’accès aux droits liés à la procréation et à la 
planification familiale ainsi que l’information concernant ces derniers. Avant la réforme, 
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l’avortement n’était légal qu’en cas de risques graves pour la santé de la mère, de mal-
formations fœtales ou de viol. 

Royaume-Uni

Les élections générales de mai se sont soldées par l’accession au pouvoir d’une coali-
tion entre le parti conservateur et le parti des libéraux démocrates, le premier gouver-
nement de coalition en Grande-Bretagne depuis 1945.

En juillet, le nouveau gouvernement a annoncé une enquête dirigée par un juge portant 
sur des accusations de complicité de torture de la part des services des renseignements 
du Royaume-Uni et a, pour la première fois, publié des directives, destinées aux agents 
des renseignements, sur les interrogatoires de détenus à l’étranger. L’enquête, dont le 
cadre de référence détaillé n’a pas encore été publié à l’heure où nous rédigeons cet 
article, ne devrait pas débuter tant que toutes les enquêtes criminelles en cours sur la 
complicité présumée d’agents britanniques dans des actes de torture à l’étranger ne se-
ront pas closes. En novembre, le procureur général britannique a annoncé qu’il n’existait 
pas de preuves suffisantes pour poursuivre en justice un agent des Services de Sécurité 
(MI5) pour les abus perpétrés contre Binyam Mohamed. Le gouvernement a également 
annoncé qu’il verserait aux anciens détenus de Guantanamo une indemnité pour régler 
les frais des procédures civiles et éviter la divulgation de documents confidentiels, sans 
que les autorités britanniques ne reconnaissent leur culpabilité. 

Parmi les autres faits qui demeurent préoccupants figurent le fait que les directives en 
vigueur en matière d’interrogatoires à l’étranger laissent trop de latitude aux agents de 
renseignement ; qu’elles semblent d’établir une discrétion ministérielle pour autoriser 
l’utilisation de techniques abusives ; et qu’elles voient les garanties diplomatiques 
comme un moyen d’atténuer les risques de torture ou de mauvais traitement, en dépit 
de leur manque de fiabilité inhérent.

La Equality and Human Rights Commission (Commission sur l’égalité et les droits hu-
mains) a averti le gouvernement au mois de septembre qu’elle demanderait un examen 
judiciaire par les tribunaux si les directives n’étaient pas amendées. Les avocats repré-
sentant les civils détenus et qui auraient été victimes de torture par les forces britan-
niques en Irak ont également menacé d’intenter une action au motif que les directives 
n’interdisaient pas catégoriquement le hooding (fait de mettre de force une cagoule sur 
la tête d’une personne), question au cœur de l’enquête publique sur le décès en 2003 
du réceptionniste irakien d’un hôtel, Baha Mousa, alors qu’il était détenu par les mili-
taires britanniques à Bassorah. Les audiences dans le cadre de l’enquête ont pris fin en 
octobre et le rapport final est encore attendu au moment où nous écrivons cet article.

Des documents extrêmement détaillés ont été publiés aux mois de juillet et septembre 
à la suite d’une ordonnance prononcée par la Haute Cour de Justice dans une affaire 
civile intentée contre le gouvernement britannique par six anciens détenus de Guanta-
namo. Les documents ont apporté des preuves montrant que le gouvernement était au 
courant dès janvier 2002 d’allégations selon lesquelles des citoyens et résidents britan-
niques étaient torturés pendant qu’ils étaient détenus par les Américains mais qu’il ne 
s’était pas opposé au transfert de ressortissants britanniques vers Guantanamo. Les 
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documents comportaient également des directives de 2002 destinées aux agents du 
renseignement britanniques stipulant que s’ils constataient le « mauvais traitement » 
de prisonniers détenus par un pays étranger « la loi n’impose pas que vous interveniez 
pour l’empêcher. » 

En juillet, le Home Office (Ministère de l’intérieur britannique) a entamé un examen 
portant sur des mesures anti-terroristes des plus critiquées, comprenant des ordres de 
contrôle, une détention provisoire prolongée, des arrestations et contrôles d’identité en 
l’absence de soupçon légitime et des expulsions sans garanties. A l’heure où nous rédi-
geons ces lignes, le gouvernement doit encore présenter ses propositions de réforme au 
parlement. Le gouvernement a suspendu le pouvoir d’arrestation et de contrôle d’iden-
tité en matière de terrorisme en juillet, suite à la confirmation par la CJDH du fait que ce 
pouvoir violait les droits à la vie privée, était trop étendu et omettait toutes garanties. 

Malgré l’examen réalisé par le Home Office, l’accord du gouvernement de coalition a ap-
prouvé l’utilisation des garanties diplomatiques pour expulser des terroristes présumés.

En mai, la Special Immigration Appeals Commission (SIAC – Commission Spéciale des 
Recours en matière d’Immigration) a bloqué l’expulsion vers le Pakistan, en s’appuyant 
sur des garanties diplomatiques, de deux Pakistanais soupçonnés de terrorisme. Au 
mois de juillet, le gouvernement américain a entamé une procédure d’extradition 
contre l’un de ces suspects. L’affaire est en cours à l’heure où nous écrivons. La SIAC a 
jugé en septembre qu’un Éthiopien soupçonné de terrorisme pouvait être expulsé en 
toute sécurité vers l’Éthiopie malgré le risque de torture, première affaire impliquant un 
accord de 2008 entre les deux pays. Un appel est en instance à l’heure où nous rédi-
geons ce chapitre.

En juin, la Haute Cour du Royaume-Uni a confirmé un moratoire sur les transferts de 
terroristes présumés vers le siège de la National Directorate of Security (NDS – Direction 
Nationale de la Sécurité) à Kaboul suite à des allégations de torture. En mars, la CJDH 
a jugé que le Royaume-Uni violait les droits de deux Irakiens en les transférant depuis 
un centre de détention militaire britannique à Bassorah pour les remettre aux autorités 
irakiennes en décembre 2008. La cour a rejeté l’appel déposé par le gouvernement 
britannique en octobre.

Le premier ministre a présenté des excuses publiques au mois de juin pour le meurtre 
« injustifié et injustifiable » en 1972 de 14 manifestants non armés en Irlande du Nord 
commis par des soldats britanniques, suite au rapport attendu de longue date de 
l’Enquête sur le « Bloody Sunday » (Dimanche sanglant) publié au cours du même mois. 
L’enquête qui a duré 12 ans a conclu que les soldats n’avaient été confrontés à aucune 
menace et n’avaient donné aucun avertissement avant de faire feu. 

Le décès en octobre d’un Angolais en train d’être expulsé par des gardes de sécurité 
privés travaillant pour le Home Office a provoqué une enquête du Parliamentary Home 
Affairs Committee (Comité parlementaire chargé des affaires intérieures) sur les tech-
niques de contention employées pendant ces renvois. Une enquête criminelle sur ce 
décès était en cours lors de la rédaction de cet article.
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Des enfants ont continué d’être retenus dans des centres d’immigration en dépit de 
l’engagement pris en mai par le gouvernement de cesser cette pratique. Des femmes, 
y compris des femmes ayant survécu à des violences sexuelles au Pakistan, en Sierra 
Leone et en Ouganda, ont continué à être placées sous le coup de la procédure d’asile 
accélérée en rétention (« detained fast-track ») qui n’est pas adaptée pour prendre en 
compte la complexité de ce type de demandes.

La Cour Suprême a jugé au mois de juillet que deux demandeurs d’asile gays venant 
respectivement d’Iran et du Cameroun ne pouvaient se voir refuser la protection au mo-
tif qu’ils pouvaient dissimuler leur sexualité dans leur pays d’origine. Le Home Office a 
annoncé de nouvelles règles visant à empêcher les renvois vers des pays dans lesquels 
les personnes étaient exposées à des persécutions en raison de leur orientation ou de 
leur identification sexuelle. 



         janvier 2011   ·   human rights watch   ·  117



118   · rapport mondial: Extraits en français



         janvier 2011   ·   human rights watch   ·  119

Rapport Mondial 2011

MOyEN ORIENT/ 
AFRIQUE dU NORd



120   · rapport mondial: Extraits en français

Algérie

L’Algérie a continué de connaître des violations généralisées des droits humains en 
2010. L’état d’urgence – imposé en 1992 et renouvelé pour une durée indéterminée par 
décret en 1993 – a créé un cadre propice à des restrictions généralisées pesant sur la 
liberté d’expression, d’association et de réunion. Les autorités justifient cette mesure 
comme une nécessité pour lutter contre le terrorisme. 

Les membres des forces de sécurité et les groupes armés ont continué à bénéficier d’une 
impunité générale pour les atrocités commises au cours du violent conflit civil des années 
1990. L’État a offert des indemnisations aux familles des victimes de disparitions forcées 
au cours de cette période, mais n’a apporté aucune réponse quant au sort de celles-ci. 
Les groupes armés ont continué à mener des attaques meurtrières visant principalement 
les forces de sécurité, quoiqu’à une moindre échelle qu’au cours des années précédentes. 

Liberté d’expression et de réunion

Les médias audiovisuels sont contrôlés par l’État et proposent la retransmission 
en direct des sessions parlementaires. En revanche, ils ne diffusent presqu’aucune 
émission critique sur les politiques gouvernementales. Les journaux privés bénéficient 
d’un espace considérablement plus libre, mais les lois répressives sur la presse et leur 
dépendance vis-à-vis des revenus de la publicité du secteur public limitent leur liberté 
de critiquer le gouvernement et l’armée. 

Les procureurs poursuivent régulièrement les journalistes et les publications indé-
pendantes pour diffamation ou injures à l’encontre de représentants de l’État. Les 
tribunaux de première instance prononcent parfois des condamnations à des peines de 
prison ou à des amendes élevées que les cours d’appel annulent souvent, ou com-
muent en peines avec sursis. 

Rabah Lemouchi, correspondant du quotidien national arabophone Ennahar à Tébessa, 
fait partie des journalistes qui ont été emprisonnés au cours de ces dernières années. Si 
la plupart sont restés en liberté provisoire en attendant leur procès, Lemouchi a été incar-
céré dès son arrestation et ce jusqu’à la fin de sa peine, six mois plus tard. Un tribunal de 
première instance l’a condamné le 14 juillet 2009 pour diffamation et injures à l’encontre 
des institutions de l’État, principalement à cause d’une lettre personnelle qu’il avait 
adressé en 2006 au président Abdelaziz Bouteflika. Les détails de l’affaire indiquent que 
sa mise en accusation et son emprisonnement obéissaient à des motivations politiques.

Au cours du premier semestre 2010, au moins deux journalistes se sont vus infliger des 
peines de prison pour diffamation mais sont restés en liberté en attendant leur procès 
en appel. Le 13 mai, un tribunal de la ville de Mostaganem a condamné Belkacem Bel-
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hamideche, directeur et journaliste au quotidien francophone Réflexion , à six mois de 
prison pour avoir rendu compte d’une lettre écrite par un homme d’affaire qui accusait 
un maire d’avoir exigé de lui un pot-de-vin. Un tribunal de la ville d’Aïn Boucif dans 
la province de Médéa a condamné Saleh Souadi, journaliste àel-Khabar, le principal 
quotidien arabophone indépendant d’Algérie, à six mois de prison pour avoir diffamé le 
directeur d’un hôpital local, bien que ses articles soient parus avant que ledit directeur 
ne prenne ses fonctions et ne le citaient pas nommément. 

Un décret de 2000 interdisant les manifestations à Alger demeure en vigueur. En dépit 
de cette interdiction, SOS Disparu(e)s – une organisation composée de proches de 
personnes victimes de disparition forcées – a organisé de petits rassemblements silen-
cieux à Alger devant le siège de la Commission des droits de l’homme de l’État presque 
tous les mercredis depuis 1998, malgré un harcèlement policier régulier. En août, la 
police a dispersé le rassemblement et brièvement arrêté les manifestants, qui deman-
daient à l’État de leur donner des informations sur le sort des personnes enlevées par 
les forces de sécurité dans les années 1990 et qui n’ont plus donné signe de vie depuis.

Les autorités exigent des organisations qu’elles obtiennent l’autorisation du gou-
verneur local pour tenir des réunions publiques dans des salles et interdisent 
fréquemment les réunions des organisations de défense des droits humains ou des 
associations qui promeuvent les droits de la population kabyle d’Algérie. Les au-
torités ont refusé à la Ligue Algérienne de Défense des Droits de l’Homme (LADDH) 
l’autorisation de tenir son congrès national les 25 et 26 mars dans un lieu public de la 
banlieue d’Alger. Le gouvernorat d’Alger a annoncé ce refus la veille du congrès, bien 
que la LADDH ait demandé officiellement la permission un mois plus tôt. La LADDH a 
déplacé son congrès à la Maison des syndicats de Bachdjarrah, un lieu privé ; deux 
mois plus tard, les autorités ont fermé cette salle, l’une des rares de la capitale où les 
organisations controversées de la société civile pouvaient se réunir.

Le 23 juillet, dans la ville de Tizi-Ouzou, des policiers ont interrompu un séminaire sur 
les droits humains organisé par le Congrès Mondial Amazigh en collaboration avec 
deux organisations locales amazighes (berbères). Les policiers ont fait irruption dans la 
salle de réunion, ont confisqué des documents, interrogé les participants et expulsé du 
pays deux d’entre eux, des Français. Les autorités n’ont fourni aucune explication pour 
ces agissements. 

Les autorités refusent fréquemment d’accorder des visas d’entrée aux journalistes 
et aux activistes des droits humains. Le 2 octobre 2010, l’ambassade algérienne de 
Washington a refusé à des membres de Human Rights Watch des visas pour mener des 
recherches d’ordre général, expliquant qu’ils pourraient seulement visiter les camps 
de réfugiés administrés par le Polisario près de Tindouf. Les autorités ont tenu le même 
discours à Amnesty international en 2010. Deux journalistes de l’hebdomadaire maro-
cain Assahrae al-Ousbouiya ont été expulsés le 22 septembre.

Liberté de religion

La constitution algérienne fait de l’Islam la religion d’État et exige du Président qu’il 
soit musulman. Le droit algérien criminalise le prosélytisme des non-musulmans au-
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près des musulmans, mais pas le contraire, et interdit aux non-musulmans de se réunir 
pour prier, sauf dans des lieux approuvés par l’État. Dans la pratique, les autorités 
accordent rarement aux groupes de protestants algériens la permission d’utiliser des 
bâtiments pour leur culte et les fidèles risquent des poursuites. Un tribunal de Larbaâ 
Nath Irathen, dans la province de Tizi-Ouzou, a jugé Mahmoud Yahou et trois autres 
chrétiens pour avoir « pratiqué des rites religieux sans autorisation. » Le 22 juin, une 
cour d’appel de Jijel a reconnu coupable de tentative de conversion de musulmans un 
autre chrétien, Abdelhamid Bouamama, originaire de Grarem, dans la province de Mila, 
et l’a condamné à un an de prison avec sursis. 

Impunité pour les violations du passé

Plus de 100 000 Algériens sont morts au cours des troubles politiques des années 
1990. Des milliers d’autres ont « disparu » aux mains des forces de sécurité ou ont été 
enlevés par des groupes armés luttant contre le gouvernement et n’ont jamais été re-
trouvés. La loi de 2006, dite ‘Charte pour la paix et la réconciliation nationale’, instaure 
un cadre légal pour l’impunité persistante dont bénéficient les auteurs des atrocités de 
cette période. La loi accorde une amnistie aux membres des forces de sécurité pour les 
actions qu’ils ont menées au nom de la lutte contre le terrorisme et aux membres de 
groupes armés non impliqués dans les actes les plus odieux.

La loi promet une compensation aux familles des personnes « disparues », mais en 
même temps elle érige en infraction pénale le fait de critiquer les institutions de 
l’État ou les forces de sécurité pour la façon dont elles se sont conduites au cours de 
la période des troubles politiques. Les organisations représentant les familles des 
personnes « disparues » ont condamné l’incapacité de l’État à fournir des informations 
précises sur le sort de leurs proches portés disparus.

Dans le cadre d’une affaire remontant au conflit civil des années 1990, Malik Mejnoun 
et Abdelkader Chenoui ont été maintenus en détention provisoire depuis 1999, en lien 
avec l’assassinat un an plus tôt du chanteur et activiste kabyle Lounes Matoub. Les 
deux hommes clament leur innocence et affirment avoir été torturés au cours de leur 
détention, privés de tout moyen de communication. Onze ans plus tard, ils attendent 
toujours leur procès.

L’Algérie a modifié son code pénal en 2004 pour qualifier la torture de crime. Le Comité 
international de la Croix-Rouge visite régulièrement les prisons ordinaires en Algérie, 
mais pas les lieux de détention gérés par le puissant Département du Renseignement et 
de la Sécurité (DRS), un service de renseignement de l’armée. Les tribunaux algériens 
ont prononcé des condamnations à mort en 2010, notamment contre des accusés dans 
des affaires de terrorisme, la plupart d’entre elles par contumace. L’Algérie a observé 
un moratoire de fait sur l’application de la peine de mort depuis 1993.

Terrorisme et lutte contre le terrorisme

Les attaques commises par des groupes armés ont diminué de façon spectaculaire 
par rapport au milieu des années 1990, mais Al-Qaïda au Maghreb islamique (AQMI) 
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a continué de lancer des attaques mortelles, la plupart contre des cibles militaires et 
policières. Le 25 juin, des hommes armés – que les médias algériens ont associés aux 
terroristes – ont ouvert le feu lors d’un mariage dans la wilaya (province) de Tébessa 
dans l’est du pays, tuant le marié, un jeune soldat et quatre invités.

En juillet, les États-Unis ont pour la première fois renvoyé chez lui un Algérien qui avait 
été détenu à Guantanamo et qui s’opposait à son rapatriement, par crainte de persécu-
tions. Le gouvernement américain a affirmé que l’Algérie avait donné « des garanties 
diplomatiques » qu’Abdul Aziz Naji serait traité avec humanité. Peu après son arrivée, 
Naji, comme d’autres Algériens revenus de Guantanamo avant lui, a comparu devant un 
juge d’instruction pour répondre à des accusations de participation à un groupe terro-
riste à l’étranger et a été relâché dans l’attente de son procès, qui est toujours en cours 
à l’heure où nous écrivons. Le 4 novembre, un tribunal d’Alger a acquitté un autre ancien 
détenu de Guantanamo revenu en Algérie un peu plus tôt, Sofiane Hadarbache, de chefs 
d’accusation similaires. Huit détenus algériens sont toujours à Guantanamo à l’heure 
actuelle, dont cinq au moins refuseraient un rapatriement, d’après nos informations.

Acteurs internationaux clés

L’Algérie n’a pas adressé d’invitations en 2010 aux cinq mandataires de procédures 
spéciales du Conseil des droits de l’Homme des Nations Unies qui l’avaient demandées, 
parmi lesquels le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires et le 
Rapporteur spécial sur la torture et les droits de l’homme dans le cadre de la lutte contre 
le terrorisme. L’Algérie a annoncé l’envoi d’invitations à visiter le pays courant 2011 à 
sept autres rapporteurs spéciaux, dont le Rapporteur spécial sur la violence contre les 
femmes et le Rapporteur spécial sur le droit à la liberté d’opinion et d’expression. 

Un accord d’association entre l’Algérie et l’Union européenne est en vigueur depuis 
2005. Les deux parties ont signé en juin un accord qui assure à l’Algérie 172 millions 
d’euros d’aide au développement sur la période 2011-2013. En 2009, l’Algérie et l’UE se 
sont mis d’accord sur la création d’un sous-comité du Conseil d’association sur « le Dia-
logue politique, la Sécurité et les Droits de l’Homme ».

Selon le gouvernement américain, l’Algérie « est un important partenaire dans la lutte 
contre l’extrémisme et les réseaux terroristes comme Al-Qaïda, et notre deuxième 
partenaire commercial dans le monde arabe ». Les États-Unis ne fournissent presqu’au-
cune aide financière à l’Algérie mais sont le principal client des exportations du pays, 
principalement du gaz et du pétrole. En dehors de leurs rapports annuels relatifs aux 
pratiques en matières de droits de humains (Country Reports on Human Rights Prac-
tices), les États-Unis n’ont pratiquement fait aucune déclaration publique sur le bilan 
de l’Algérie en termes de droits humains. Lors d’une visite en Algérie en octobre, la 
conseillère spéciale du Département d’État Judith E. Heumann a félicité le gouverne-
ment pour avoir ratifié en décembre 2009 la Convention des Nations Unies relative aux 
droits des personnes handicapées.
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Israël/Territoires palestiniens occupés

La crise des droits humains dans les Territoires palestiniens occupés (TPO) s’est pour-
suivie en 2010, malgré certaines améliorations marginales. Des commandos israéliens, 
veillant à l’application du blocus maritime de Gaza, ont tué neuf civils à bord d’u n na-
vire qui tentait de forcer le blocus, après quoi le gouvernement israélien a annoncé qu’il 
assouplirait les restrictions sévères imposées aux importations sur le territoire. Israël 
a malgré tout continué de bloquer les exportations, avec des conséquences dévasta-
trices sur l’économie de Gaza. 

Les groupes armés palestiniens à Gaza ont lancé en 2010 bien moins de tirs de ro-
quettes qu’en 2009 mais ont continué de prendre pour cible les centres de population 
israéliens, tuant un civil, tandis que le Hamas assumait la responsabilité de la mort de 
quatre colons juifs en Cisjordanie. Les autorités du Hamas ont procédé à des exécu-
tions judiciaires pour la première fois en 2010, pour certaines à l’issue d’un procès 
militaire inéquitable, et auraient torturé des dizaines de détenus. 

En Cisjordanie, y compris à Jérusalem-Est, Israël a imposé des restrictions sévères à la 
liberté de mouvement des Palestiniens, démoli de multiples logements dans le cadre 
de pratiques discriminatoires, poursuivi la construction illégale de colonies et détenu 
arbitrairement des enfants et des adultes. Les services de sécurité de l’Autorité pa-
lestinienne (AP) ont détenu arbitrairement des centaines de personnes et le nombre 
d’allégations de torture par ces services a augmenté. 

Bande de Gaza 

Israël 

Jusqu’au 1er octobre, les attaques perpétrées par les Forces de défense israéliennes 
(FDI) à Gaza, y compris à l’encontre de tunnels servant à la contrebande et en réponse 
aux tirs de roquettes, avaient fait 21 morts parmi les civils palestiniens, comme l’ont 
indiqué les Nations Unies. La majorité des cas signalés concernaient des civils palesti-
niens tués par les FDI dans la « zone d’exclusion » située le long des frontières nord et 
est de Gaza, souvent alors qu’ils ramassaient des matériaux de construction ou qu’ils 
vaquaient à leurs travaux agricoles.

Le 31 mai, des commandos navals israéliens ont intercepté un navire qui tentait de 
forcer le blocus de Gaza, tuant neuf civils. Une commission d’enquête du Conseil des 
droits de l’homme (CDH) de l’ONU a critiqué les homicides illégaux, les abus de dé-
tenus et d’autres atteintes perpétrées par les forces israéliennes ; une enquête israé-
lienne reste en cours au moment de la rédaction du présent rapport. 
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Un autre comité du CDH a signalé en septembre que les enquêtes qu’Israël avait 
consacrées à des dizaines de cas de violations commises lors de l’opération « Plomb 
durci », y compris à des allégations relatives au meurtre intentionnel et irresponsable 
de civils et à la destruction aveugle de propriétés de civils en 2008-2009, étaient in-
complètes, les autorités n’ayant ni enquêté sur certains agissements illicites présumés 
ni examiné la responsabilité des « décideurs de haut niveau ». Le comité a constaté un 
conflit d’intérêts au niveau du rôle de l’Avocat général de l’armée, qui a approuvé des 
plans relatifs à l’offensive mais a également été responsable de la poursuite en justice 
de militaires israéliens pour violations présumées. 

Dans le cadre des enquêtes menées par l’Avocat général de l’armée, le système de justice 
militaire des FDI a inculpé trois militaires pour délits commis pendant le conflit : l’un 
d’entre eux a reçu une peine d’emprisonnement pour avoir volé une carte de crédit, tandis 
que les deux autres ont été rétrogradés et ont reçu une peine avec sursis pour s’être ser-
vis d’un jeune garçon comme bouclier humain. Un quatrième militaire a été mis en exa-
men pour homicide involontaire après avoir tiré sur un civil qui agitait un drapeau blanc. 
En janvier, le gouvernement israélien a versé 10,5 millions de dollars US de dommages et 
intérêts pour les dégâts qu’il a causés aux installations de l’ONU durant le conflit. 

Blocus 

Le blocus de la bande de Gaza par Israël, imposé depuis que le Hamas s’est emparé de 
Gaza en juin 2007, a continué d’avoir de graves conséquences humanitaires et écono-
miques pour la population civile. 

Les pressions internationales découlant des homicides survenus à bord du navire le 
31 mai ont incité Israël à assouplir les restrictions qu’elle imposait aux importations. 
Cependant, l’ONU a signalé qu’en septembre, les importations ne représentaient qu’un 
tiers des niveaux enregistrés avant le blocus. Israël a approuvé en principe les importa-
tions de matériaux de construction destinées à certains projets de l’ONU d’une valeur de 
15 millions de dollars US, et les travaux de revalorisation de deux stations d’épuration 
des eaux usées ont démarré, mais en octobre, les matériaux nécessaires à la construc-
tion de nouvelles écoles et cliniques n’étaient pas encore arrivés à Gaza. L’Office de se-
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine (UNRWA) a signalé 
que des restrictions israéliennes l’avaient empêché de construire de nouvelles écoles et 
qu’en 2010, il avait dû envoyer 40 000 élèves dans des écoles gérées par le Hamas en 
raison d’un manque de salles de classe dans ses propres établissements.

Israël a continué d’imposer des restrictions quasi-totales aux exportations. Jusqu’en 
août, plus de 65 % des usines de Gaza restaient fermées, les autres travaillant à 20-
60 % de leur capacité, selon le centre de commerce palestinien. Le nombre d’habitants 
de Gaza répertoriés par l’UNRWA comme vivant dans une « pauvreté abjecte » a triplé 
depuis 2007 pour atteindre les 300 000, tandis que le chômage à Gaza est passé à 
44 % au deuxième trimestre 2010.

 Les autorités israéliennes ont déclaré que le blocus, une forme de punition collec-
tive infligée aux résidents d’un territoire occupé, resterait en place jusqu’à ce que le 
Hamas libère Gilad Shalit, capturé en 2006. Israël est la principales source d’électricité 
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de Gaza (qui s’approvisionne également en Égypte) et l’unique source de carburant, 
puisque le gouvernement israélien n’autorise pas Gaza à se fournir ailleurs en carbu-
rant. En outre, la seule centrale électrique de Gaza a dû opérer à capacité réduite car 
l’AP n’avait pas réglé à Israël ses expéditions de fioul industriel. Les résidents de Gaza 
ont subi au quotidien 8 à 12 heures de coupures de courant.

Les forces israéliennes ont régulièrement tiré sur des résidents de Gaza jusqu’à 1,5 ki-
lomètre de la ligne d’armistice, engendrant une « zone d’exclusion » qui englobe 30 % 
des terres agricoles de Gaza. La marine israélienne a régulièrement tiré sur des bateaux 
de pêche palestiniens qui naviguaient à plus de deux milles marins de la côte, interdi-
sant l’accès à environ 85 % de la zone maritime de Gaza. 

L’Égypte a sa part de responsabilité dans le blocus car elle limite le mouvement des 
marchandises et des personnes au poste-frontière de Rafah dont elle assure le contrôle, 
à la frontière sud de Gaza. L’Égypte a assoupli ses restrictions à la liberté de mou-
vement en juin pour les Palestiniens ayant besoin de soins médicaux ou munis d’un 
passeport étranger et d’un visa mais pour personne d’autre, et elle continue de limiter 
les importations et les exportations de marchandises. 

Les tirs de roquettes lancés par le Hamas depuis Gaza ont considérablement diminué 
depuis 2009. En 2010, et ce, jusqu’en octobre, les groupes armés palestiniens à Gaza 
avaient tiré 75 roquettes, de fabrication locale essentiellement, sur des centres de 
population en Israël. En mars, Ansar al-Sunna, groupe armé de Gaza jusque-là inconnu, 
a revendiqué la responsabilité d’une attaque par roquettes qui a tué un travailleur mi-
grant thaïlandais en Israël. La police israélienne a signalé qu’au moins quatre mortiers 
contenant du phosphore blanc avaient été tirés depuis Gaza.

Le Hamas a publié deux rapports affirmant que les cibles des attaques par roquettes vi-
sant Israël durant l’opération « Plomb durci » étaient militaires et que les victimes civiles 
avaient été fortuites. Ces affirmations ont été contredites par des attaques répétées à 
l’encontre de centres de population au moyen de roquettes ne pouvant être dirigées 
avec précision, ainsi que par des déclarations de groupes armés et de dirigeants pales-
tiniens indiquant que ces attaques visaient effectivement des civils en guise de repré-
sailles pour les attaques israéliennes. Or, les attaques par roquettes, au mortier et par 
d’autres moyens ciblant des civils ne sont jamais justifiées en vertu des lois de la guerre, 
même s’il s’agit de représailles. En septembre, l’ONU a découvert que le Hamas n’avait 
pas consacré d’enquêtes crédibles aux attaques illégales par roquettes, aux meurtres 
de collaborateurs ou de rivaux politiques présumés, ou aux sévices infligés à ceux-ci. 

Le ministère de l’Intérieur du Hamas a procédé pour la première fois à l’exécution judi-
ciaire de cinq personnes, toutes tuées par un peloton d’exécution. Trois des hommes 
exécutés avaient été condamnés à mort par un tribunal militaire pour avoir collaboré avec 
Israël, après des détentions et des procès contraires à la procédure régulière. Des tribu-
naux civils et militaires du Hamas ont également condamné à mort six autres personnes. 

Le service de sécurité interne du ministère de l’Intérieur et la police du Hamas à Gaza 
auraient torturé 132 personnes au 31 août, selon des doléances reçues par l’Independent 
Commission for Human Rights (ICHR), un organisme palestinien des droits humains. 
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Le Hamas a continué de garder en détention au secret le soldat israélien Gilad Sha-
lit, capturé en juin 2006, l’assujettissant à des traitements cruels et inhumains en lui 
refusant toute communication avec sa famille et les visites du Comité international de 
la Croix-Rouge.

 La police du Hamas a continué de harceler, de détenir et, dans certains, cas, de torturer 
des personnes soupçonnées de délits de « moralité », y compris d’homosexualité et de 
rapports sexuels extraconjugaux, et de stopper ou de limiter de manière arbitraire les 
activités d’entreprises qui autorisent les hommes et femmes non mariés et sans liens 
de parenté à travailler côte à côte. En juin, le ministère de l’Intérieur a fermé six ONG à 
Rafah et, en août, une ONG française qui dispensait des soins médicaux. 

Cisjordanie

Autorité palestinienne

Le nombre de plaintes faisant état d’actes de torture commis par les services de sécu-
rité de l’AP en Cisjordanie a augmenté en 2010, l’Independent Commission for Human 
Rights en ayant reçu 106 jusqu’au mois de septembre.

Les tribunaux de l’AP n’ont jugé aucun officier de la sécurité responsable de torture ou 
de détention arbitraire. Dans la seule affaire ayant donné lieu à un procès, relative à 
la mort de Haitham Amr, 33 ans, après son arrestation par les services des renseigne-
ments généraux (GIS) en 2009, un tribunal militaire de l’AP a ordonné au GIS de verser 
des dommages et intérêts à la famille, acquittant toutefois les cinq officiers inculpés de 
la mort d’Amr « faute de preuves », alors même qu’une autopsie avait confirmé que son 
décès était « directement imputable à la torture ». 

Les services de sécurité de l’AP ont empêché de manière arbitraire ou dispersé avec 
violence plusieurs protestions pacifiques et conférences de presse tenues pendant 
l’année 2010, ainsi qu’agressé et détenu de manière arbitraire des journalistes qui 
couvraient les incidents. 

Israël

Jusqu’en octobre, les forces israéliennes en Cisjordanie avaient tué au moins sept civils 
palestiniens. Selon B’Tselem, les personnes tuées, dont deux jeunes gens qui ramas-
saient des chutes de métaux et deux enfants qui participaient à une manifestation dans 
leur village, ne posaient aucun danger pour les forces militaires israéliennes ou les civils. 

Des colons israéliens ont détruit ou endommagé des mosquées, des oliviers, des véhi-
cules et d’autres biens palestiniens, et agressé physiquement des Palestiniens. En oc-
tobre, l’ONU a rendu compte de 204 attaques perpétrées par des colons ayant entraîné 
des blessés parmi les Palestiniens ou endommagé leurs biens, soit pratiquement le 
double de l’année précédente. Les autorités israéliennes ont arrêté de nombreux colons 
mais n’en ont inculpé que quelques-uns.
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Démolitions et évacuations de maisons

Jusqu’à fin octobre, les autorités israéliennes avaient démoli 285 structures résiden-
tielles palestiniennes et autres bâtiments en Cisjordanie (y compris Jérusalem-Est), 
déplaçant 340 personnes, justifiant les démolitions au motif que les structures avaient 
été construites sans permis ; en pratique, ces permis sont pratiquement impossibles 
à obtenir pour les Palestiniens, alors qu’un processus distinct régissant l’aménage-
ment du territoire et accessible uniquement aux colons octroie de nouveaux permis 
de construire avec une bien plus grande facilité. Les autorités israéliennes ont démoli 
à plusieurs reprises la communauté d’al-Farsiye, dans le nord de la vallée du Jourdain, 
déplaçant environ 113 personnes au motif qu’elles vivaient dans une « zone militaire 
fermée ». Certaines des familles déplacées vivaient là au moins depuis les années 1960. 

Des colons ont continué de s’emparer d’habitations de Palestiniens à Jérusalem-Est, y 
compris en s’appuyant sur des lois qui reconnaissent les revendications de propriété de 
Juifs relatives à ces lieux et qui sont antérieures à 1948 mais qui interdisent les revendi-
cations de propriété de Palestiniens remontant à cette même époque à Jérusalem-Ouest. 

Du 26 novembre 2009 au 26 septembre 2010, les autorités israéliennes ont imposé un 
« gel » des nouvelles constructions résidentielles dans les colonies, excluant Jérusalem-
Est, soit environ 2 000 foyers dont la construction avait déjà démarré, ainsi que des 
bâtiments et des infrastructures publics. 

Liberté de mouvement

Israël a maintenu de sévères restrictions sur les déplacements des Palestiniens en Cis-
jordanie, surtout dans la « Zone C », placée sous le contrôle exclusif des Israéliens. Elle 
a supprimé certaines clôtures, mais plus de 500 subsistent. 

Israël a poursuivi la construction du mur de séparation. Environ 85 % du mur a été 
construit sur un territoire faisant partie de la Cisjordanie, plaçant de nombreux colons 
du côté « israélien » de ce mur. En raison de la confiscation de terrains privés imputable 
à la construction du mur, des fermiers et des bergers se sont retrouvés séparés de leurs 
terres. 

Détention arbitraire et détention d’enfants comme des adultes 

Les autorités israéliennes de justice militaire ont détenu des Palestiniens qui reven-
diquaient une protestation non violente à l’encontre des colonies israéliennes et du 
tracé du mur de séparation. En octobre, un tribunal militaire a condamné Abdallah 
Abu Rahme, du village de Bil’in, à un an de réclusion pour incitation à la violence et 
organisation de manifestations illégales, verdict s’appuyant en grande partie sur des 
déclarations d’enfants obtenues sous la contrainte. En janvier, les militaires israéliens 
ont relâché l’activiste « anti-mur » Muhammad Othman après l’avoir détenu pendant 
113 jours sans chef d’inculpation.

Alors que les tribunaux israéliens définissent les Israéliens de moins de 18 ans comme 
des enfants conformément aux règlements internationaux, les tribunaux militaires 
israéliens continuent de traiter les Palestiniens de plus de 16 ans comme des « adultes », 
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et les condamnent comme s’ils étaient des adultes en fonction de l’âge qu’ils avaient au 
moment du jugement, même s’ils étaient encore enfants lorsque les faits ont été com-
mis. En septembre, Israël détenait au moins 286 enfants de moins de 18 ans, dont 20 de 
moins de 15 ans. Des groupes de défense des droits humains ont signalé de multiples 
cas où les autorités israéliennes ont détenu et questionné des enfants palestiniens sans 
qu’un membre de leur famille soit présent et sans leur permettre de bénéficier des ser-
vices d’un avocat, comme l’exige la loi, et les auraient maltraités en détention pour les 
contraindre à signer des aveux en hébreu, langue qu’ils ne comprenaient pas. 

En septembre, Israël gardait189 Palestiniens en détention administrative sans chef 
d’accusation.

Israël

Des citoyens bédouins d’Israël ont subi des démolitions discriminatoires de leurs 
habitations. De juillet à octobre, la police et l’Administration territoriale israélienne s’en 
sont pris à six reprises au village bédouin d’Al-Araqib, déplaçant 300 personnes. Au 
moment des faits, des résidents contestaient au tribunal les affirmations de l’État selon 
lesquelles ils n’avaient jamais été propriétaires de terrains dans la région. Quelque 
90 000 Bédouins vivent dans des villages « non reconnus » dépourvus de tous services 
de base et risquant d’être démolis. 

Israël a également refusé de reconnaître le statut juridique de milliers d’habitations 
appartenant à des citoyens palestiniens d’Israël, dont Dahmash, village de 600 habi-
tants situé dans le centre d’Israël, qui, dénué de statut juridique, ne dispose d’aucun 
service de base. Bien que les résidents soient légalement propriétaires des terrains sur 
lesquels sont construites leurs habitations, Israël se refuse à modifier la désignation de 
ces terres pour transformer leur statut de terre agricole en zone résidentielle, rendant 
ainsi leurs foyers illégaux.

D’après les estimations, Israël compterait 200 000 travailleurs migrants, dont beau-
coup travaillent dans des conditions abusives ; par ailleurs, des cas d’employeurs qui 
retiennent les salaires ou sous-paient leurs employés seraient fréquents. La majorité 
des travailleurs doivent de l’argent à des agences de recrutement, sont redevables à 
un seul employeur de leurs moyens de subsistance, et ne peuvent changer d’emploi 
sans l’accord de leur employeur. Le gouvernement a expulsé des travailleurs migrants 
et leurs enfants nés en Israël en vertu de politiques qui limitent le droit des ouvriers 
migrants à fonder une famille.

Acteurs internationaux clés 

Israël est le principal bénéficiaire de l’aide étrangère accordée par les États-Unis depuis 
la Seconde Guerre mondiale, et a reçu de ce pays une aide militaire d’une valeur de 
2,775 milliards de dollars US en 2010. L’administration Obama a tenté d’obtenir une 
reprise des pourparlers de paix directs entre Israël et l’AP en septembre et proposé une 
aide complémentaire à Israël pour lui permettre de reconduire un « gel » partiel des 
constructions de colonies. Les États-Unis ont continué de former et d’équiper les forces 
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de sécurité palestiniennes, apportant 350 millions de dollars US à l’aide en matière 
de sécurité et de programmes, ainsi que 150 millions de dollars US à l’AP sous forme 
de soutien budgétaire direct, tandis que l’UE avait octroyé à l’AP 230 millions d’euros 
(315 millions de dollars US) jusqu’en octobre. 

Le Conseil des droits de l’homme et l’Assemblée générale de l’ONU ont tous les deux 
adopté des résolutions de suivi appelant Israël et le Hamas à enquêter sur les graves 
violations des lois de la guerre. L’AP, apparemment en raison de pressions externes 
liées aux négociations avec Israël, a ostensiblement omis de soumettre à l’examen d’or-
ganes onusiens de haut niveau un rapport d’experts du Conseil des droits de l’homme 
consacré aux mesures de reddition des comptes après la guerre de Gaza.
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Liban

Les représentants de l’État libanais se sont montrés plus disposés à discuter de pro-
blèmes de droits humains en 2010, mais n’ont toujours pas mis en œuvre la plupart des 
réformes nécessaires pour améliorer la situation dans ce domaine. 

Les autorités ont rejeté une proposition de loi qui aurait accordé aux femmes liba-
naises le droit de transmettre leur nationalité à leurs maris et enfants. En dépit des 
engagements pris, l’État n’a déployé aucun effort pour faire la lumière sur le sort des 
personnes disparues au cours de la guerre civile de 1975–1990. En août, le Parlement 
a promulgué un amendement longuement attendu visant à faciliter l’accès des réfugiés 
palestiniens au marché du travail, mais la réforme s’est révélée en deçà des attentes. 

La tension est montée d’un cran au cours du second semestre 2010, au sujet du tribu-
nal des Nations Unies chargé d’enquêter sur le meurtre en 2005 de l’ancien Premier 
Ministre Rafik Hariri, alors que certains observateurs craignaient de voir le pays plonger 
à nouveau dans le chaos. 

Torture, mauvais traitements et conditions carcérales 

Le droit libanais interdit la torture, mais l’obligation de rendre des comptes pour de tels 
actes semble rester un v’u pieux. De nombreux détenus, en particulier des personnes 
soupçonnées d’espionnage pour le compte d’Israël et des djihadistes armés, ont affir-
mé à Human Rights Watch avoir été torturés par les personnes chargées de les interro-
ger, et ce dans plusieurs centres de détention appartenant notamment au ministère de 
la Défense et à la section du renseignement des Forces de sécurité intérieure. Le Liban 
n’a pas encore mis en place de mécanisme national de prévention permettant de visiter 
et contrôler les lieux de détention, comme l’exige le Protocole facultatif à la Convention 
contre la torture (OPCAT) que le pays a ratifié en 2008.

Les conditions de vie dans les prisons restent médiocres, le surpeuplement et le 
manque de soins médicaux suffisants demeurant des problèmes persistants. Selon les 
Forces de sécurité intérieure, les personnes placées en détention préventive représen-
tent environ les deux tiers du nombre total de détenus. 

Le Liban a maintenu son moratoire de facto sur les exécutions, néanmoins au moins cinq 
condamnations à mort ont été prononcées en 2010. De nombreux responsables poli-
tiques ont appelé à la condamnation à mort des personnes reconnues coupables d’es-
pionnage pour le compte d’Israël. Le Président Michel Sleiman, qui selon le droit libanais 
doit approuver chaque condamnation à mort, a déclaré en juillet qu’il confirmerait toutes 
les condamnations à la peine capitale prononcées par des tribunaux militaires.
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Liberté d’expression

En dépit du dynamisme des médias libanais, les cas de harcèlement de blogueurs et 
de journalistes qui critiquent l’armée et certains hauts représentants de l’État se sont 
multipliés en 2010. En mars, des agents du Renseignement militaire ont brièvement em-
prisonné et interrogé un blogueur, Khodor Salameh, pour avoir publié en ligne une série 
d’articles critiquant l’armée et les trois plus hauts représentants de l’État. En juin, les 
forces de sécurité ont placé Naim Hanna, Antoine Ramia, et Shibel Kassab en détention 
pour avoir publié sur Facebook des commentaires critiques sur le Président. Un juge 
d’instruction les a inculpés pour calomnie, diffamation, et injures envers le Président, 
puis les a libérés sous caution le 2 juillet. En août, le bureau du Renseignement mili-
taire a convoqué Hassan Oleik, un journaliste du quotidien d’information al-Akhbar. Il 
lui était reproché d’avoir rapporté dans un article une conversation supposée entre le 
Ministre de la Défense Elias Murr et le commandant en chef des armées du pays Jean 
Kahwaji, au sujet d’un individu soupçonné d’espionnage pour Israël. Oleik a été relâché 
quelques heures plus tard. En août, le Renseignement Militaire a également brièvement 
placé en détention Ismael Sheikh Hassan, un urbaniste, suite à un article qu’il avait 
publié critiquant les autorités publiques et l’armée pour leur gestion de la reconstruc-
tion du camp de réfugiés de Nahr el-BaredRéfugiés

Les réfugiés palestiniens vivant au Liban, et dont le nombre est estimé à 300 000, 
vivent dans des conditions sociales et économiques épouvantables. Le Parlement liba-
nais a amendé en août la législation relative au travail pour faciliter l’obtention du per-
mis de travail par les réfugiés palestiniens. L’amendement les exempte notamment des 
exigences de réciprocité ainsi que des frais pour l’obtention des permis de travail, et 
leur accorde des prestations limitées de sécurité sociale. Cependant, la réforme n’a pas 
supprimé les restrictions interdisant aux Palestiniens d’exercer certaines professions 
(au moins 25) qui exigent l’appartenance à un syndicat, notamment dans le domaine 
du droit, de la médecine et de l’ingénierie. Elle maintient également un système de 
permis de travail fondé sur la coopération des employeurs, et qui a par le passé relégué 
la plupart des Palestiniens au travail au noir. Les réfugiés palestiniens sont toujours 
assujettis à une loi discriminatoire promulguée en 2001 qui leur interdit d’enregistrer 
des titres de propriété.

Les Palestiniens du camp de réfugiés de Nahr el-Bared – détruit lors des affrontements 
de 2007 entre l’armée libanaise et le groupe armé Fatah al-Islam —vivent toujours dans 
des conditions épouvantables. Les efforts de reconstruction ont pris du retard, et l’Of-
fice de secours et de travaux des Nations Unies a annoncé que les premières maisons 
reconstruites ne seraient pas livrées avant mars 2011. L’armée libanaise restreint la 
circulation vers le camp en maintenant des postes de contrôle à sa périphérie.

Selon des sources gouvernementales, le Ministère de l’Intérieur a recommencé à 
délivrer des papiers d’identité temporaires aux Palestiniens qui se trouvent au Liban 
sans documents légaux, dans le cadre d’un plan visant à améliorer la situation légale 
d’au moins 3 000 Palestiniens sans papiers, qui vivaient auparavant dans la crainte 
constante d’être arrêtés. Le ministère avait interrompu ce processus début 2009, invo-
quant des demandes frauduleuses.
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Au 30 septembre, 9 768 réfugiés et demandeurs d’asile non palestiniens – dont plus 
de 80% d’origine irakienne – étaient enregistrés auprès du Haut Commissariat aux 
Réfugiés des Nations Unies (UNHCR). Le Liban n’ayant pas ratifié la Convention de 1951 
relative au statut des réfugiés, ce pays n’accorde pas de valeur juridique à la reconnais-
sance par l’UNHCR des réfugiés, et traite la plupart d’entre eux comme des immigrants 
illégaux, qui sont donc en permanence menacés d’arrestation. Au 31 octobre, 54 réfu-
giés ou demandeurs d’asiles reconnus restaient maintenus en détention, au seul motif 

qu’ils n’avaient pas de cartes de séjour valables. 

Droits des travailleurs et travailleuses migrant(e)s

Les employées domestiques migrantes sont souvent confrontées à l’exploitation et aux 
mauvais traitements de la part de leurs employeurs, notamment des heures de travail 
excessives, le non-paiement des salaires, l’enfermement sur leur lieu de travail, et dans 
certains cas des sévices physiques et sexuels. Les employées qui poursuivent leurs 
patrons pour ce type d’abus font face à des obstacles juridiques et risquent l’emprison-
nement et l’expulsion à cause d’un système de visas restrictif. Le Ministère du Travail a 
mis en place en juin une assistance téléphonique pour recevoir les plaintes des em-
ployées. Les employées domestiques migrantes continuent de mourir en grand nombre 
(huit décès ont été signalés pour le seul mois d’août), et la plupart de ces morts sont 
classées comme suicide.

Les hommes travailleurs migrants – pour la plupart originaire de Syrie et d’Égypte – qui 
travaillent dans le bâtiment et d’autres métiers manuels connaissent des conditions de 
travail dangereuses et sont régulièrement la cible de vols à main armée et d’agressions 
violentes. Les autorités publiques n’ont fait à ce jour aucun effort concerté pour les 
protéger ou pour poursuivre les auteurs de ces crimes en justice. 

Détention des étrangers après la fin de leur peine 

Selon les Forces de sécurité intérieures, 13% environ des personnes détenues dans 
les prisons libanaises en 2010 étaient des étrangers ayant fini de purger leur peine. Ce 
groupe inclut des demandeurs d’asile et des réfugiés qui ne peuvent pas rentrer dans 
leur pays pour des raisons de sécurité. La prolongation de leur détention est illégale. En 
septembre 2010, le Conseil des Ministres du Liban a adopté un décret dont l’objectif affi-
ché était de réduire le nombre d’étrangers détenus après la fin de leur peine. Cependant, 
ce décret n’a pas encore été mis en application et ne réglera pas le problème de la déten-
tion des demandeurs d’asile et des réfugiés qui n’ont pas de carte de séjour en règle. 

Droit des femmes et des filles 

Diverses dispositions discriminatoires figurent toujours dans les lois relatives au statut 
de la personne, les lois sur la nationalité et le code pénal relatif aux violences dans la 
famille. En mai, le Conseil des Ministres a promulgué un décret élargissant le droit des 
enfants et des maris de femmes libanaises à résider au Liban, mais contrairement aux 
hommes, celles-ci ne peuvent toujours pas transmettre leur nationalité à leurs maris et 
enfants étrangers.
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En avril, le Conseil des Ministres a soumis au Parlement un nouveau projet de loi visant 
à criminaliser la violence domestique. Le projet de loi exige que quiconque est témoin 
de violences domestiques signale de tels actes, et oblige leurs auteurs à fournir aux 
plaignantes un hébergement de substitution et une indemnité de subsistance, ainsi 
qu’à prendre en charge leurs frais médicaux. 

Séquelles des conflits et guerres passées

Le Liban a déposé le 5 novembre 2010 son instrument de ratification de la Convention 
sur les armes à sous-munitions auprès des Nations Unies. Les sous-munitions non 
explosées abandonnées sur place après le bombardement du sud Liban par Israël en 
2006 continuent à blesser des civils : selon le Centre officiel d�action contre les mines 
du Liban, ces engins non explosés ont tué au moins 45 personnes et blessé plus de 300 
autres depuis 2006.

En dépit de l’engagement pris en 2009 d’agir pour lever le voile sur le sort réservé aux 
Libanais et autres ressortissants qui ont « disparu » durant et après la guerre civile 
libanaise de 1975-1990, et de ratifier la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées, le gouvernement n�a pris aucune 
mesure concrète sur ces questions en 2010.

Un comité syrien-libanais conjoint officiel créé en mai 2005 pour enquêter sur ces cas 
de Libanais « disparus » aux mains des forces de sécurité syriennes n�avait encore 
publié aucun résultat au moment de la rédaction de ce rapport.

Tribunal Hariri

La tension est montée au sujet de l’intention du tribunal international des Nations 
Unies de juger les auteurs du meurtre de l’ex-Premier Ministre Hariri en 2005 ainsi que 
d’autres assassinats pour raisons politiques, dans l’attente d’éventuels actes d’accu-
sations qui pourraient impliquer des membres du Hezbollah. Le Hezbollah a appelé au 
boycott du tribunal, l’accusant d’être un « projet israélien ». 

Acteurs internationaux clés

De multiples acteurs internationaux et régionaux rivalisent d’influence au Liban. Au 
niveau régional, la Syrie, l’Iran et l’Arabie Saoudite maintiennent une forte influence sur 
les politiques libanaises par l’intermédiaire de leurs alliés locaux.

La France, les États-Unis et l’Union européenne fournissent une assistance à une large 
gamme de programmes, notamment la formation des forces armées, des séminaires de 
prévention de la torture et des activités de la société civile. Cependant, ces pays n’ont 
pas pleinement usé de leur capacité d’influence pour pousser le Liban à adopter des 
mesures concrètes pour améliorer la situation des droits humains, comme par exemple 
l’ouverture d’enquêtes sur des allégations spécifiques de torture, ou l’adoption de lois 
qui respectent les droits des réfugiés ou des travailleurs migrants.
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Les soldats du maintien de la paix de l�ONU sont encore présents en grand nombre à la 
frontière instable du Liban avec Israël, au sud du pays.
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Maroc et Sahara occidental

La situation des droits humains en 2010 au Maroc et au Sahara occidental était mitigée, 
voire  médiocre à certains égards. Le gouvernement, aidé par des tribunaux complaisants, 
a utilisé une législation répressive pour punir et emprisonner des opposants non violents, 
en particulier ceux qui violent les tabous et les lois interdisant de critiquer le roi ou la mo-
narchie, de contester la « marocanité » du Sahara occidental, ou de « dénigrer » l’Islam.

Les restrictions des droits sont particulièrement strictes dans la région troublée 
du Sahara occidental, sur laquelle le Maroc revendique la souveraineté et qu’il ad-
ministre comme si elle faisait partie de son territoire national. Un mouvement pour 
l’indépendance du Sahara occidental basé à l’étranger et connu sous le nom de Front 
Polisario (Front populaire de libération de la Saguía el Hamra et du Río de Oro) de-
mande la mise en place d’un référendum public incluant l’indépendance comme choix 
possible. Au fil des années, les autorités marocaines ont emprisonné de nombreux 
militants non violents qui défendaient cette option, tout en proposant comme alterna-
tive l’autonomie sous la souveraineté marocaine.

Terrorisme et lutte antiterroriste

Plusieurs centaines de personnes soupçonnées d’être des extrémistes islamistes et 
arrêtées à la suite des attentats de Casablanca de mai 2003 continuent de purger des 
peines de prison. Beaucoup d’entre elles ont été condamnées à l’issue de procès inéqui-
tables, après avoir été maintenues en détention secrète, soumises à de mauvais traite-
ments, et parfois torturées. Certains des inculpés ont été condamnés à mort, peine que 
le Maroc n’a pas abolie même s’il ne l’a pas appliquée depuis 1993. Depuis les nouveaux 
attentats en 2007, la police a arrêté des centaines d’autres militants islamistes présu-
més, dont beaucoup ont été condamnés et emprisonnés pour appartenance à un « ré-
seau terroriste » ou parce qu’ils se préparaient à rejoindre « le djihad » en Irak ou ailleurs.

D’après les témoignages de détenus, les services de renseignement ont continué à 
interroger les personnes soupçonnées de terrorisme dans un centre de détention non 
reconnu par les autorités à Témara, près de Rabat. De nombreux suspects ont affirmé 
avoir été torturés par la police au cours de leur interrogatoire, tandis que leur garde à 
vue était prolongée au -delà des douze jours maximum prévus par la loi  antiterroriste. 
Plusieurs hommes soupçonnés d’avoir des liens avec Al-Qaïda ont par exemple été 
arrêtés à Casablanca et ses environs en mars et en avril. Ils ont déclaré à Human Rights 
Watch avoir été appréhendés par des agents en civil qui n’avaient présenté aucun 
mandat d’arrestation. Les policiers leur ont bandé les yeux et les ont emmenés dans un 
lieu secret qu’ils  croient être le centre de Témara, où ils ont été détenus et interrogés 
pendant plusieurs jours (jusqu’à 36 jours selon certains témoignages) avant d’être 
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transférés dans  un lieu de détention officiel de la police judiciaire. La plupart de ces 
hommes ont affirmé avoir été torturés. Le gouvernement a nié officiellement ces allé-
gations auprès de Human Rights Watch, et a soutenu que les arrestations et détentions 
dans ces affaires avaient été menées dans le respect de la loi.

Des enregistrements de l’agence de renseignement américaine CIA, rendus publics 
en août, indiquent qu’en 2002 les États-Unis ont   transporté par avion le terroriste 
présumé Ramzi Benalshibh au Maroc pour y être interrogé dans un centre de détention 
secret, avant de l’envoyer à Guantanamo. Les autorités marocaines nient l’existence de 
telles prisons secrètes. 

Actions relatives aux exactions du passé

A la suite des travaux novateurs achevés en 2005 par l’Instance Equité et Réconciliation 
(IER) du Maroc, le gouvernement a reconnu ses responsabilités dans les « disparitions 
» et autres graves exactions commises par le passé, et a indemnisé environ 16 000 
victimes ou leurs ayants droit. Cependant, aucun fonctionnaire marocain ni aucun 
membre des forces de sécurité du Maroc ne semble avoir fait l’objet de poursuites pour 
les violations commises durant la période allant de 1956 à 1999 sur laquelle l’IER a en-
quêté, et le gouvernement n’a toujours pas mis en œuvre la plupart des réformes insti-
tutionnelles recommandées par l’IER pour prévenir de futures exactions. En septembre, 
le gouvernement a annoncé son intention de transformer certaines des tristement 
célèbres anciennes prisons secrètes en lieux de commémoration, pour la « préservation 
et la réhabilitation de la mémoire ».

Conduite de la police et système judiciaire pénal

Dans les affaires caractérisées par des implications politiques, les tribunaux tien-
nent rarement des procès équitables. Les juges ignorent régulièrement les demandes 
d’examens médicaux déposées par des accusés qui affirment avoir été torturés, re-
fusent de citer à comparaître des témoins à décharge, et condamnent les accusés sur la 
base d’aveux apparemment extorqués. Le 16 juillet, la Cour d’appel de Rabat a confirmé 
le verdict de culpabilité prononcé en 2009 à l’encontre de 35 accusés – dans un procès 
connu sous le nom de l’affaire « Belliraj »–pour différents chefs d’accusations incluant 
la constitution d’un réseau terroriste. La Cour a confirmé la condamnation à la prison 
à perpétuité pour Abdelkader Belliraj, le chef présumé du groupe, mais a cependant 
réduit à 10 ans de prison les peines de cinq de ses co-accusés, tous des personnalités 
politiques. Comme lors du premier procès, la Cour d’appel a basé les verdicts de culpa-
bilité presque entièrement sur les « aveux » faits par les accusés à la police, bien que 
la plupart d’entre eux aient désavoué ces déclarations lors du procès. La Cour a refusé 
d’enquêter sur les allégations de torture, de détention dans des prisons secrètes, et de 
falsification d’aveux portées par les accusés.

Les autorités ont emprisonné les activistes sahraouis Ali Salem Tamek, Brahim Dahane 
et Ahmed Naciri –connus pour leurs activités non violentes en faveur de l’indépendance 
du Sahara occidental – après les avoir arrêtés le 8 octobre 2009. Quatre autres militants 
sahraouis arrêtés le même jour ont été remis en liberté provisoire par la suite, dans 
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l’attente de leur procès. La police a appréhendé les sept activistes à leur retour d’une 
visite publique sans précédents qu’ils avaient menée avec des dirigeants du Polisario 
dans les camps de réfugiés sahraouis près de Tindouf, en Algérie. Un juge de Casablan-
ca a dans un premier temps renvoyé l’affaire devant un tribunal militaire au motif que les 
infractions présumées comportaient une menace pour « la sécurité extérieure de l’État », 
en « portant atteinte à l’intégrité territoriale du Maroc ». Un an plus tard, le juge militaire 
a cependant renvoyé l’affaire devant un tribunal civil en requalifiant le chef d’inculpation 
d’« atteinte à la sécurité intérieure [du Maroc] », une infraction moins grave. Le procès 
s’est ouvert le 15 octobre et a immédiatement été ajourné, alors que trois des accusés 
entamaient leur deuxième année en détention provisoire. 

Les étudiants sahraouis Abdellah Daihani et Ali Toumi sont sortis de prison en avril, 
après avoir purgé une peine de six mois pour « injures envers les institutions de l’État ». 
Leur crime était d’avoir déclaré publiquement qu’ils ne reconnaissaient ni la police ni 
l’État du Maroc, au cours d’une discussion politique qu’ils avaient eu à bord d’un train 
avec d’autres passagers. 

Liberté d’association, de réunion et de circulation 

Si le Maroc peut se targuer de l’existence de plusieurs milliers d’associations indépen-
dantes, les représentants du gouvernement empêchent arbitrairement la légalisation de 
certaines organisations, nuisant à leur liberté d’action. Parmi les groupes concernés fig-
urent des associations qui défendent les droits des Sahraouis, des Amazighs (Berbères), 
des immigrants sub-sahariens et des diplômés chômeurs, ainsi que des associations de 
bienfaisance et des organisations culturelles et d’éducation dont la direction comprend 
des membres de Justice et Spiritualité, un mouvement d’envergure nationale qui prône 
la mise en place d’un État Islamique et remet en cause l’autorité spirituelle du roi. 

Le gouvernement ne reconnaît pas Justice et  Spiritualité comme une association légale, 
et s’il a toléré bon nombre des activités du mouvement, il en a également bloqué 
certaines. Le 28 juin, la police a arrêté sept membres du mouvement à Fès, après qu’un 
ancien sympathisant ait affirmé avoir été enlevé et torturé par ces hommes. Selon les 
suspects, la police les a torturés et les a forcés à signer des aveux sans les avoir lus 
au préalable. Un examen médical réalisé sur l’un des accusés a constaté un certain 
nombre de blessures qui semblait correspondre au moment où il avait été détenu par la 
police. Le procès des sept hommes pour enlèvement et torture est en cours au moment 
où nous rédigeons ce rapport. 

Le gouvernement tolère en général les activités des nombreuses organisations de 
défense des droits humains actives à Rabat et à Casablanca, mais les militants indivi-
duels paient parfois le prix fort pour avoir dénoncé les abus. Chekib el-Khayari, Prési-
dent de l’Association  des Droits de l’Homme dans le Rif, purge une peine de trois ans 
d’emprisonnement depuis février 2009, pour « outrage aux institutions de l’État » et 
violations mineures de la réglementation des devises. Les autorités l’avait arrêté après 
qu’il ait accusé certains fonctionnaires marocains de complicité dans le trafic de stupé-
fiants. Le 24 novembre 2009, une cour d’appel de Casablanca a confirmé le verdict.
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Le Colonel Major à la retraite Kaddour Terhzaz, né en 1937, est toujours incarcéré après 
sa condamnation par un tribunal militaire en novembre 2008, à l’issue d’un procès 
conclu en une seule journée. Il lui était reproché d’avoir révélé des « secrets de défense 
nationale », uniquement à cause d’une lettre qu’il avait adressée au roi en 2005 et dans 
laquelle il critiquait le traitement honteux selon lui réservé par le Maroc aux pilotes qui 
avaient été faits prisonniers de guerre par le Polisario.

Les autorités n’entravent généralement pas l’action des organisations étrangères de 
défense des droits humains qui visitent le Maroc. La surveillance est plus stricte au 
Sahara occidental, même si les autorités à El-Ayoun ont assoupli la règle imposée en 
2009 qui obligeait les étrangers à signaler au préalable toute visite au domicile d’acti-
vistes sahraouis. 

Les activistes sahraouis ont bénéficié d’une plus grande liberté de voyager à l’étranger 
qu’en 2009. Il y a eu moins de cas où les autorités ont confisqué ou refusé de renouve-
ler leurs passeports, ou les ont empêché d’embarquer sur leurs vols. 

La plupart des rassemblements publics en extérieur nécessitent l’autorisation du Minis-
tère de l’Intérieur, qui peut refuser sa permission s’il les juge susceptibles de « trou-
bler l’ordre public ». Si de nombreuses manifestations ont pu se  dérouler sans heurts, 
d’autres ont été brutalement dispersées par des policiers armés de matraques. Cela a 
été notamment le cas de manifestations organisées dans tout le pays par les sections 
locales de l’Association Nationale des Diplômés Chômeurs. Le 31 mars par exemple, les 
forces de sécurité ont violemment dispersé un sit-in organisé par la section de cette 
association à Nador, blessant de nombreuses personnes. Quatre des organisateurs ont 
été brièvement détenus.

Début octobre, plusieurs milliers de résidents sahraouis de El-Ayoun, au Sahara occi-
dental, ont installé un campement à l’extérieur de la ville pour attirer l’attention sur un 
certain nombre de revendications d’ordre économique. Les autorités ont entamé des 
négociations avec les responsables du camp, mais à l’aube du 8 novembre, elles ont 
donné l’ordre aux manifestants de partir avant de démanteler le village de tentes par la 
force, utilisant notamment des canons à eau et des gaz lacrymogènes. Cette opération 
a suscité de violentes résistances et fait des victimes parmi les forces de sécurité et 
les civils. Des émeutes ont éclaté le jour même dans la ville de El-Ayoun, causant de 
nouvelles victimes des deux côtés, parmi lesquels de nombreux hommes et femmes 
sahraouis brutalement passés à tabac par la police alors qu’ils étaient placés en garde 
à vue. A l’heure où nous rédigeons ce rapport, Human Rights Watch mène une enquête 
sur ces évènements.

Liberté des médias

La presse écrite et les médias en ligne indépendants du Maroc enquêtent et critiquent 
les représentants du gouvernement et les politiques, mais font l’objet de poursuites et 
de harcèlement quand ils franchissent certaines limites. Les lois sur la presse prévoient 
des peines de prison pour diffusion «de mauvaise foi » de « fausses informations » 
susceptibles de troubler l’ordre public, ou pour des propos diffamatoires mettant en 
cause les membres de la famille royale ou portant atteinte à « l’Islam, l’institution de la 



         janvier 2011   ·   human rights watch   ·  143

monarchie, ou l’intégrité territoriale  » – c’est-à-dire aux revendications du Maroc sur le 
Sahara occidental. 

Le quotidien indépendant en langue arabe Akhbar al-Youm, connu pour sa liberté de 
ton, a reparu sous le titre Akhbar al-Youm al-Maghrebiya. Un tribunal avait en effet fait 
fermer le journal le 30 octobre 2009, pour avoir publié une caricature représentant un 
cousin du roi Mohammed VI d’une manière prétendument irrespectueuse. Cependant, 
le cercle restreint des médias d’information indépendants et de qualité a perdu des 
publications clés en 2010, avec la fermeture pour des raisons financières des hebdoma-
daires Nichan et Le Journal et du quotidien al-Jarida al-Oula. Ces deux derniers journaux 
avaient fait l’objet ces dernières années de nombreuses poursuites pour diffamation et 
autres infractions, dont un certain nombre obéissaient à des motivations politiques. 

Le 12 juin, le roi a gracié le seul journaliste qui se trouvait en prison au premier se-
mestre 2010, Driss Chahtane, directeur de publication de l’hebdomadaire Al-Michâal. 
Chahtane avait purgé huit mois d’une peine d’un an de prison pour avoir publié «de 
mauvaise foi » de « fausses informations » au sujet de l’état de santé du roi. 

La télévision publique marocaine offre un certain espace pour le journalisme d’investi-
gation, mais ne laisse que peu de place aux critiques directes contre le gouvernement 
ou aux opinions dissidentes sur certains enjeux majeurs. Le Ministère de la Commu-
nication a annoncé en mai que les chaînes étrangères, qui bénéficient d’une large au-
dience au Maroc, devraient à présent obtenir une autorisation pour filmer en dehors de 
la capitale. Le ministère a refusé pour la deuxième année consécutive d’accréditer deux 
correspondants locaux d’Al-Jazeera sans expliquer cette décision. Il a ensuite annoncé 
le 29 octobre la suspension des activités de la chaîne au Maroc, au motif que cette der-
nière avait «sérieusement altéré l’image du Maroc et porté manifestement préjudice à 
ses intérêts supérieurs, à leur tête la question de l’intégrité territoriale », faisant évidem-
ment allusion au Sahara occidental. 

Libertés religieuses et culturelles 

Au cours de l’année 2010, le Maroc a expulsé de façon expéditive plus de 100 Protes-
tants de nationalité étrangère, parmi les quelques centaines qui résident légalement 
dans le pays. Les autorités ont informé oralement certains d’entre eux qu’ils avaient 
violé des lois contre le prosélytisme, puis les ont forcés à partir sans les avoir inculpés. 
Dans d’autres cas, les autorités ont déclaré aux personnes concernées que leur départ 
était “une nécessité impérieuse pour la sûreté de l’État ou la sécurité publique”, une 
formule juridique qui autorise l’expulsion immédiate sans chef d’accusation ni procès 
en bonne et due forme. 

Le Ministère de l’Intérieur a émis en avril 2010 une circulaire qui facilite l’inscription à 
l’état civil de prénoms amazighs (berbères) déclarés par les parents pour leurs nouveaux-
nés. Des officiers d’état civil ont pourtant persisté à refuser les noms amazighs dans 
quelques cas isolés, suscitant la réaction de militants amazighs qui ont appelé le minis-
tère à s’assurer que tous les officiers d’état civil tiennent compte de la nouvelle circulaire.  
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Violations des droits humains commises par le Polisario 

Le Polisario a arrêté le 21 septembre Mostapha Selma Sidi Mouloud, un réfugié sa-
hraoui résidant dans les camps de Tindouf en Algérie. Il a été appréhendé alors qu’il 
rentrait d’une visite au Sahara occidental sous contrôle marocain, au cours de laquelle 
il avait exprimé publiquement son soutien à la proposition du Maroc de maintenir sa 
souveraineté sur le territoire tout en lui accordant une mesure d’autonomie. Le Polisario 
a déclaré avoir arrêté Selma pour « espionnage » et « trahison », avant d’annoncer fina-
lement sa libération le 6 octobre. A l’heure où nous rédigeons ce chapitre, Selma reste 
sous le contrôle du Polisario, tandis que le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les Réfugiés s’emploie à organiser sa réinstallation dans un lieu de son choix.  

Acteurs internationaux clés

En 2008, l’Union européenne a conféré au Maroc un « statut avancé », ce qui signifie 
que ce pays est légèrement privilégié par rapport aux autres membres de la « politique 
de voisinage » européenne. Le Maroc est le second plus gros bénéficiaire de l’aide 
européenne au Moyen-Orient après la Palestine, avec 580 millions d’euros (environ 808 
millions de dollars US) alloués pour 2011-2013.

La France est le principal partenaire commercial du Maroc et la principale source 
d’aide publique au développement et d’investissement privé. La France a augmenté le 
montant de l’enveloppe allouée au Maroc dans le cadre de l’Aide Publique au Dévelop-
pement à 600 millions d’euros pour 2010-2012. La France a rarement critiqué publique-
ment les pratiques du Maroc en matière de droits humains, et soutient ouvertement 
son plan d’autonomie pour le Sahara occidental.

Les États-Unis fournissent au Maroc, qui est un allié proche, une aide financière qui 
inclut depuis 2008 une subvention sur cinq ans d’un montant de 697 millions de dollars 
US versée par la Millennium Challenge Corporation pour lutter contre la pauvreté et fa-
voriser la croissance économique. En ce qui concerne les droits humains, les États-Unis 
continuent à féliciter publiquement le Maroc pour ses efforts de réforme et les progrès 
de la condition des femmes. Le Rapport 2009 sur la lutte contre le terrorisme du Dépar-
tement d’État a adressé un mauvais signal au Maroc, en considérant d’un œil favorable 
les condamnations prononcées à l’encontre de présumés terroristes, sans mentionner 
les violations systématiques des principes d’équité des procès dans ce type d’affaires. 
Des représentants de l’ambassade des États-Unis à Rabat ont affirmé à Human Rights 
Watch qu’ils avaient pressé le Maroc de réformer son code de la presse, de garantir 
l’équité des procédures pour les Chrétiens expatriés menacés d’expulsion, et d’appli-
quer sa loi sur les associations de façon plus cohérente, notamment en reconnaissant 
les ONG sahraouies des droits humains qui n’ont actuellement pas de statut légal.

En avril 2010, le Conseil de Sécurité des Nations Unies a renouvelé pour un an le 
mandat de la Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara 
Occidental (MINURSO), mais a une fois de plus refusé d’étendre ce mandat à l’observa-
tion et à la protection des droits humains. Le Maroc s’y oppose en effet, tandis que le 
Polisario s’est prononcé en faveur d’une telle extension du mandat de la MINURSO.
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Le roi Mohammed VI a annoncé en 2008 que le Maroc lèverait ses réserves à la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, mais 
mesure n’a toujours pas été prise à l’heure où nous écrivons. Le Maroc n’a pas encore 
ratifié le Statut de Rome pour la Cour pénale internationale, ni la Convention interna-
tionale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, bien 
que ce pays ait contribué à l’élaboration de cette Convention.
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Syrie

La politique et la pratique des droits humains en Syrie n’ont pas connu de changements 
significatifs en 2010. Les autorités ont continué à violer fréquemment les droits civils 
et politiques des citoyens, et notamment en arrêtant des militants politiques et des 
défenseurs des droits humains, en censurant des sites web, en plaçant en détention 
des blogueurs, et en imposant des interdictions de voyager. 

L’état d’urgence décrété en 1963 demeure en vigueur, et les multiples agences de sécu-
rité syriennes continuent à arrêter des personnes sans mandat d’arrêt et à les maintenir 
en détention sans contacts avec l’extérieur pendant des périodes prolongées. La Cour 
suprême de sûreté de l’État (CSSE), un tribunal d’exception dénué de presque toutes 
garanties de procédure, condamne régulièrement des activistes kurdes et des isla-
mistes à de longues peines de prison.

L’adoption au mois de janvier d’une nouvelle loi contre le trafic d’êtres humains, a été 
une avancée positive en 2010.

Arrestations et procès de militants politiques 

Douze leaders de la Déclaration de Damas, une coalition éminente de groupes 
d’opposition, ont fini de purger des peines de 30 mois d’emprisonnement imposées en 
octobre 2008 pour « affaiblissement du sentiment national » .Ils ont tous été libérés, à 
l’exception de l’écrivain Ali Al Abdallah, qui est sous le coup de nouvelles accusations 
pour « propagation de fausses informations » et « atteinte aux relations de la Syrie avec 
un autre pays » à cause d’articles qu’il a écrit lorsqu’il était en prison. Son procès est 
en cours à l’heure où nous écrivons.

En février, la police des frontières a emprisonné Raghda Said Al Hassan, une ancienne 
prisonnière politique membre du Parti de l’action communiste syrien. Trois jours plus 
tard, des individus non identifiés ont confisqué dans son appartement une copie d’un 
manuscrit qu’elle avait rédigé sur sa détention passée, ainsi que d’autres publications 
politiques. Elle est toujours emprisonnée à l’heure de la rédaction de ce chapitre.

En 2010 la CSSE a condamné à des peines de prison des dizaines de militants poli-
tiques kurdes, parmi lesquels des membres du parti politique PYD, affilié au Parti des 
travailleurs du Kurdistan (PKK). En avril, la CSSE a condamné quatre membres du parti 
kurde Yekiti —Yasha Kader, Dilghesh Mamo, Ahmad Darwish, et Nazmi Mohammad—à 
cinq ans de prison, pour tentative de « séparation d’une partie du territoire syrien ». 
Trois autres membres influents du Yekiti — Hassan Saleh, Muhammad Mustapha, et 
Maruf Mulla Ahmad— font l’objet de chefs d’accusations similaires dans leur procès 
actuellement en cours devant la CSSE.
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En juin, un juge militaire a condamné Mahmoud Safo, un membre du Parti de gauche 
kurde, à un an de prison pour « incitation à des conflits sectaires » et appartenance à 
une organisation non autorisée. 

Le docteur Kamal Al Labwani, médecin et fondateur du Rassemblement Libéral Démo-
cratique, qui purge une peine de 15 ans d’emprisonnement pour avoir plaidé pour des 
réformes pacifiques, est toujours en prison.

Liberté d’expression et militantisme de la société civile

La loi syrienne relative à la presse donne au gouvernement une mainmise absolue sur 
les médias. Le gouvernement a étendu son contrôle aux médias en ligne. La censure 
des sites web politiques sur internet est généralisée et touche des sites populaires tels 
que Blogger (le système de publication de blogs de Google), Facebook, et YouTube.

En décembre 2009, les services de sûreté de l’État ont détenu Tal Al Mallohi, une 
blogueuse étudiante de 19 ans, apparemment à cause d’un poème critique qu’elle avait 
écrit. A l’heure où nous rédigeons ce rapport, les services de sécurité lui interdisent 
tout contact avec l’extérieur, et ne l’ont pas encore déférée devant la justice.

Le blogueur Karim Arbaji a été relâché en janvier à la suite d’une grâce présidentielle. 
La CSSE l’avait condamné en 2009 à trois ans de prison parce qu’il était le modérateur 
d’un forum en ligne populaire auprès des jeunes, akhawia.net, qui contenait des cri-
tiques à l’encontre du gouvernement.

En janvier, les forces de sécurité ont emprisonné le journaliste Ali Taha et le photo-
graphe Ali Ahmad, de la chaîne de télévision par satellite Rotana, qui traite principa-
lement de sujets de la vie sociale. Ils ont été libérés en février, sans avoir fait l’objet 
d’aucune inculpation. En février les forces de sécurité ont également libéré Maen Akel, 
un journaliste du quotidien officiel Thawra, qui avait été placé en détention en no-
vembre 2009 alors qu’il enquêtait sur la corruption au sein du gouvernement. 

 En mars, le renseignement militaire d’Alep a placé en détention Abdulhafez Abdul 
Rahman, membre du conseil d’administration du groupe kurde de défense des droits 
humains MAF (« droit » en langue kurde), une organisation interdite, ainsi qu’une autre 
membre du conseil de la MAF, Naderah Abdo. Les services de sécurité ont finalement 
relâché Abdo et ont déféré Abdul Rahman devant le juge pour « tentative de séparation 
d’une partie du territoire syrien ». Un juge militaire l’a libéré sous caution le 1er sep-
tembre. Son procès est en cours à l’heure où nous écrivons. 

En avril, les autorités ont libéré sous caution Ahmed Mustafa Ben Mohamed (connu 
sous le nom de Pir Rostom), un militant politique et écrivain kurde, qui avait été détenu 
en novembre 2009 pour des articles qu’il avait publié en ligne. 

Un tribunal pénal a condamné en juin Muhannad Al Hasani, avocat des droits humains 
et président de l’Organisation syrienne des droits humains (Swasiah) à trois ans de 
prison pour « affaiblissement du sentiment national », et « propagation d’informations 
fausses ou exagérées », dans le cadre de son travail de contrôle de la CSSE. En mai, Al 
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Hasani a obtenu le prestigieux prix Martin Ennals pour ses activités en tant que défen-
seur des droits humains. 

Un tribunal militaire a condamné en juillet Haytham Al Maleh, un éminent avocat 
des droits humains – et ancien juge – âgé de 80 ans, à trois ans de prison pour « af-
faiblissement du sentiment national » et « diffusion de fausses informations susceptibles 
de porter atteinte au moral de la nation ». Cette condamnation faisait suite à la diffusion 
par une chaîne de télévision d’opposition d’une interview téléphonique d’Al Maleh, 
dans laquelle il critiquait les autorités syriennes. 

En juin, les gardes de sécurité des frontières ont placé en détention Kamal Sheikho, un 
membre des Comités de défense des libertés démocratiques et des droits de l’Homme 
en Syrie (CDF). Le 23 août, les forces de sécurité ont détenu un autre membre des CDF, 
Ismail Abdi, qui détient la double nationalité syrienne et allemande, vit en Allemagne 
depuis 1997, et était venu en Syrie en vacances. Un juge l’a interrogé en octobre, sur 
des accusations d’ « affaiblissement du sentiment national » et d’ « appartenance à un 
groupe interdit ». 

Le gouvernement continue à empêcher de nombreux activistes, notamment le directeur 
du Comité Kurde des Droits de l’Homme Radeef Mustapha, de se rendre à l’étranger.

Tous les groupes syriens de défense des droits humains restent interdits, puisque les 
fonctionnaires rejettent systématiquement leurs demandes d’enregistrement. 

Détention arbitraire, « disparitions » et torture 

Les multiples services de sécurité de la Syrie continuent d’arrêter des personnes sans 
mandat d’arrestation et refusent fréquemment de révéler pendant des semaines et par-
fois des mois les lieux où elles sont détenues —ce qui revient de fait à leur disparition 
forcée. Le sort de Nabil Khlioui, un homme de la région de Deir Al Zawr détenu en 2008 
à cause de liens supposés avec les islamistes, demeure inconnu. Les autorités ont 
aussi gardé le silence quant au sort d’au moins 20 Kurdes détenus depuis 2008 à cause 
de liens supposés avec un mouvement séparatiste kurde.

Human Rights Watch a reçu de nombreux signalements de mauvais traitements et 
d’actes de torture commis par des agences de sécurité. Le Comité contre la torture des 
Nations Unies a exprimé en mai sa « profonde préoccupation à propos des allégations 
nombreuses, persistantes et cohérentes relatives à l’utilisation systématique de la tor-
ture par des agents et des enquêteurs de la force publique ». 

Au moins cinq prisonniers sont morts en détention en 2010, sans qu’il y ait eu d’en-
quête sérieuse sur leurs décès de la part des autorités. En juin, les services de sécu-
rité ont rendu le corps de Muhammad Ali Rahman à sa famille. Selon des défenseurs 
syriens des droits humains, son corps présentait des signes de torture. Le droit syrien 
accorde aux services de sécurité du pays une large immunité pour les actes de torture.

Comme les années précédentes, le gouvernement n’a pas reconnu l’implication des 
forces de sécurité dans la « disparition » d’environ 17 000 personnes, membres pour la 
plupart de l’organisation des Frères musulmans, et d’autres militants syriens détenus 
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par le gouvernement à la fin des années 70 et au début des années 80, ainsi que de 
centaines de Libanais et de Palestiniens détenus en Syrie ou enlevés au Liban. 

Plus de deux ans après que les forces de sécurité ont ouvert le feu sur des détenus qui 
avaient participé à une émeute dans la prison de Sednaya, en tuant au moins neuf, le 
gouvernement n’a divulgué aucune information sur les victimes. Les autorités n’ont pas 
relâché Nizar Rastanawi, militant éminent des droits humains qui a fini de purger une 
peine de quatre ans d’emprisonnement à Sednaya le 18 avril 2009, et il n’y a aucune 
information quant à son état de santé.

Discrimination et répression contre les Kurdes

Les Kurdes, principale minorité ethnique non-arabe de Syrie, font toujours l’objet de 
discrimination systématique, notamment le refus arbitraire de la nationalité à environ 
300 000 Kurdes nés en Syrie. Les autorités répriment les expressions de l’identité 
kurde et interdisent l’enseignement de la langue kurde dans les écoles.

En mars 2010, les forces de sécurité ont ouvert le feu pour les disperser sur des Kurdes 
qui célébraient le nouvel an kurde à Raqqa, ville située au nord du pays. Au moins une 
personne a été tuée. En juillet, un tribunal militaire a condamné neuf Kurdes accusés 
d’avoir participé aux célébrations de Raqqa à quatre mois de prison pour « incitation à 
des conflits sectaires ».

Droits des femmes et des filles 

La constitution syrienne garantit l’égalité de genre, et de nombreuses femmes sont 
actives dans la vie publique, mais les lois relatives au statut de la personne ainsi que 
le code pénal comportent des dispositions discriminatoires à l’encontre des femmes 
et des filles. La loi sur la nationalité de 1969 prive notamment les femmes syriennes 
mariées avec des étrangers du droit de transmettre leur nationalité à leurs enfants ou à 
leur mari. 

En janvier, le gouvernement a promulgué une loi contre le trafic d’êtres humains, le 
Décret législatif n°3, qui offre de nouvelles possibilités pour poursuivre les trafiquants 
et protéger les victimes, et prévoit une peine minimum de sept ans de prison pour ce 
type de crimes. 

La Syrie a amendé son code pénal en 2009, pour imposer une peine de deux ans 
minimum pour les soi-disant « crimes d’honneur » ; les groupes syriens de défense des 
droits des femmes ont enquêté sur au moins 10 crimes d’honneur en 2010.

Les employées domestique migrantes, qui sont de plus en plus nombreuses en Syrie, 
sont confrontées d’après certaines informations à l’exploitation et à divers abus com-
mis par leurs employeurs. Le gouvernement a promulgué deux décrets réglementant 
le travail des agences de recrutement pour mieux protéger les employées, mais il n’y a 
pas encore de mécanismes pour les appliquer. 
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Situation des réfugiés qui fuient l’Irak

La Syrie accueille plus de réfugiés irakiens que n’importe quel autre pays, avec 210 000 
personnes enregistrées auprès du Haut Commissariat pour les Réfugiés (UNHCR) début 
2010 ; les chiffres actuels sont probablement bien plus élevés encore. La Syrie accorde 
aux réfugiés irakiens, enregistrés ou non, l’accès aux hôpitaux publics et aux écoles, 
mais leur interdit de travailler. 

En février, l’UNHCR a fermé le camp de réfugiés d’ Al Tanf— situé dans le « no man’s 
land » entre l’Irak et la Syrie, et qui accueillait les Palestiniens d’Irak depuis presque 
quatre ans – et a réinstallé les derniers réfugiés dans le camp d’Al Hol, à l’intérieur du 
territoire syrien. Cependant, les Palestiniens du camp d’Al Hol, dont le nombre dépasse 
600, attendent toujours une solution plus durable.

Acteurs internationaux clés

Les interactions de la communauté internationale avec la Syrie ont concerné presqu’ex-
clusivement son rôle au niveau régional. D‘importants représentants de l’Union euro-
péenne et des États-Unis ont condamné les arrestations et les procès des militants les 
plus connus, mais leurs interventions n’ont eu aucun impact sur les actions de la Syrie. 
En juillet, la Secrétaire d’État américaine Hillary Clinton ainsi que la Haute Représen-
tante de l’UE Catherine Ashton ont toutes deux critiqué publiquement la détention et 
les procès de Haytham Al Maleh, Muhannad Al Hasani, et Ali Al Abdallah. En septembre, 
le Parlement européen a adopté une résolution condamnant la politique syrienne de 
répression contre les défenseurs des droits humains. 
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Tunisie

La situation des droits humains reste déplorable en Tunisie, où la vie politique est 
dominée par le Président Zine-al-Abidine Ben Ali et le Rassemblement constitutionnel 
démocratique (RCD).

Le gouvernement utilise régulièrement la menace du terrorisme et de l’extrémisme reli-
gieux comme prétexte pour réprimer toute contestation pacifique, tandis que les agents 
de sécurité de l’État ont recours à la surveillance, la détention arbitraire et l’agression 
physique pour intimider et persécuter ceux que le gouvernement considère comme des 
« menaces ». Les journalistes indépendants, les défenseurs des droits humains et les 
militants syndicaux s’exposent à des poursuites fondées sur des chefs d’accusations 
forgés de toutes pièces.

Les militants des droits humains ont souvent recours à Internet pour diffuser et accé-
der à l’information, puisque les autorités leur refusent l’espace physique pour le faire. 
Cependant, la Tunisie mène une politique agressive de blocage de l’accès aux sites 
contenant des informations critiques sur les droits humains et la politique, et semble 
impliquée, directement ou indirectement, dans le sabotage des comptes de messagerie 
de personnes connues pour leur engagement en faveur des droits humains ou dans 
l’opposition politique.

Criminalisation des contacts entre Tunisiens et entités 
étrangères 

La Chambre des députés– la chambre basse du Parlement tunisien– a amendé le 15 
juin l’article 61bis du code pénal en introduisant des sanctions pour les personnes qui 
« établissent, de manière directe ou indirecte, des contacts avec des agents d’un État 
étranger, d’une institution ou d’une organisation étrangère dans le but de les inciter à 
porter atteinte aux intérêts vitaux de la Tunisie et à sa sécurité économique ». Cet amen-
dement pourrait menacer les personnes qui fournissent des informations sur les droits 
humains en Tunisie aux gouvernements étrangers et aux organisations multilatérales, 
parmi lesquelles l’Union européenne et les Nations Unies.

Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, Lazhar Bououni, a déclaré devant le 
Parlement le 15 juin que « nuire aux intérêts vitaux de la Tunisie » inclut le fait d’ « inciter 
des parties étrangères à ne pas accorder des crédits à la Tunisie, à ne pas investir dans le 
pays, à boycotter le tourisme ou à saboter les efforts de la Tunisie visant à obtenir le statut 
de partenaire avancé avec l’Union européenne ». Le Parlement a approuvé cette disposi-
tion le 15 juin, après que des défenseurs tunisiens des droits humains ont participé à une 
réunion avec des représentants de l’UE en avril à Madrid, dans le cadre des négociations 
entre l’Union et la Tunisie sur l’accession du pays au statut de partenaire avancé. 
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Défenseurs des droits humains

Les autorités ont refusé de reconnaître légalement toutes les organisations des droits 
humains réellement indépendantes qui en ont fait la demande au cours de la dernière 
décennie. Par la suite, les autorités utilisent le statut « illégal » des organisations pour 
entraver leurs activités. 

Les défenseurs des droits humains et les dissidents font l’objet d’une surveillance 
pesante, d’interdictions de voyager arbitraires, de licenciements, d’interruptions des 
services téléphoniques, d’agressions physiques, de harcèlement à l’encontre de leurs 
proches, d’actes suspects de vandalisme et de vol et de campagnes de diffamation 
dans la presse. Les membres d’organisations de défense des droits humains non recon-
nues, comme l’Association Internationale de Soutien aux Prisonniers Politiques (AISPP) 
et l’Association de Lutte contre la Torture en Tunisie (ALTT), sont régulièrement la cible 
de harcèlement par les forces de sécurité. Des agents de police en civil harcèlent les 
avocats qui sont membres de ces organisations et qui prennent en charge des affaires 
politiquement sensibles. Radhia Nasraoui, avocate et porte-parole de l’ALTT, a déclaré 
que la police interroge régulièrement ses clients sur les sujets dont ils ont discuté avec 
elle de façon confidentielle, ce qui fait fuir les clients potentiels. 

Les autorités pénitentiaires ont empêché Samir Ben Amor, avocat et secrétaire général 
de l’AISPP, de rendre visite à ses clients en prison d’août 2009 à mars 2010, bien que 
ces visites aient été autorisées par la Cour. 

Liberté des médias

Les médias de la presse écrite et audiovisuelle nationale n’offrent aucune couverture 
critique des politiques gouvernementales, à l’exception de quelques magazines à 
faible tirage – comme l’hebdomadaire d’opposition al-Mawkif – qui font l’objet de 
saisies occasionnelles. Des chaînes de radio et de télévision privées existent en Tunisie 
mais aucune n’a de ligne éditoriale indépendante. Le gouvernement bloque l’accès à 
certains sites Internet nationaux et internationaux traitant de sujets politiques ou rela-
tifs aux droits humains et publiant des articles critiques à l’égard de la Tunisie. 

Le 6 juillet 2010, la Cour d’appel de Gafsa a condamné à quatre ans de prison le jour-
naliste Fahem Boukadous à l’issu d’un procès inéquitable, pour « appartenance à une 
association criminelle susceptible de porter atteinte aux personnes et à leurs biens » et 
« diffusion d’information de nature à troubler l’ordre public ». Les poursuites contre lui 
étaient apparemment motivées par son reportage de 2008 pour El-Hiwar el Tounsi, une 
chaîne de télévision par satellite basée en Italie, sur des manifestations et troubles 
sociaux dans la région minière de Gafsa, qui ont conduit à la mise en accusation de 
près de 200 personnes, dont beaucoup ont affirmé par la suite avoir subi des actes de 
torture et des mauvais traitements lors de leur détention. Au cours de l’audience du 
6 juillet, le président de la Cour a refusé d’ouvrir une enquête sur les accusations de 
torture portées par Boukadous et a empêché les avocats de la défense de présenter 
leurs arguments à la Cour. La police a encerclé le tribunal et a empêché de nombreux 
journalistes et observateurs locaux d’y accéder. La femme de Boukadous a déclaré qu’il 
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n’avait pas reçu de soins médicaux adaptés en prison pour son asthme et ses pro-
blèmes respiratoires. 

Le 27 avril, les autorités ont permis la sortie de prison du journaliste dissident Taoufik 
Ben Brik, après qu’il a purgé une peine de six mois d’emprisonnement pour agression 
sur une femme. Ben Brik a été condamné par le Tribunal de première instance de Tunis, 
à l’issue d’un procès inéquitable au cours duquel il a été reconnu coupable sur la seule 
base du témoignage de la prétendue victime et d’aveux qu’il affirme inventés de toutes 
pièces. Ce procès s’inscrit dans un schéma récurrent de poursuites judiciaires enga-
gées à l’encontre des journalistes qui critiquent le gouvernement, sur la base de chefs 
d’accusation douteux. 

Mesures antiterroristes et droits humains 

Depuis 1991, la Tunisie a fait l’objet d’une seule attaque terroriste meurtrière : en avril 
2002, un camion piégé a pris pour cible une synagogue sur l’île de Djerba, acte qui a 
été revendiqué par Al-Qaïda. Les forces de sécurité ont également affronté des mili-
tants armés en décembre 2006 et janvier 2007, aux alentours de la capitale.

La Loi de 2003 relative au soutien des « efforts internationaux de lutte contre le ter-
rorisme et à la répression du blanchiment d’argent » donne une définition vague du 
terrorisme que le Comité des droits de l’homme de l’ONU a critiquée le 28 mars 2008, 
pour son « manque de précision ». Les autorités ont condamné plusieurs centaines 
d’hommes, ainsi que quelques mineurs, en vertu de cette loi. Presque toutes les 
personnes condamnées et emprisonnées étaient accusées de se préparer à rallier des 
groupes djihadistes à l’étranger ou d’inciter d’autres personnes à le faire et non d’avoir 
projeté ou commis des actes spécifiques de violence. En juillet 2009, le Parlement tu-
nisien a adopté un amendement réduisant la définition par la loi d’un acte terroriste en 
limitant la mesure dans laquelle « l’incitation à la haine » répondrait à la définition.

En janvier 2010, le Rapporteur spécial des Nations Unies pour la promotion et la 
protection des droits de l’Homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiter-
roriste, Martin Scheinin, a visité la Tunisie et fait cette remarque : « L’expérience la plus 
troublante que j’ai faite pendant ma mission était de constater de graves incohérences 
entre la loi et ce qui se passait dans la réalité. » Il a souligné «le recours fréquent aux 
aveux comme élément de preuve devant les tribunaux, en l’absence d’enquête appro-
priée sur les allégations de torture ou d’autres mauvais traitements ». Il a également 
remarqué le très petit nombre de procédures judiciaires ou d’autres formes de constats 
explicites concernant la torture, particulièrement disproportionné par rapport aux 
fréquentes allégations rapportant de tels actes. 

Procédures judiciaires contre les militants des  
syndicats étudiants 

Les membres de l’Union Générale des Étudiants de Tunisie (UGET) ont subi des per-
sécutions en raison de leurs activités syndicales. Le 3 février, le Tribunal de première 
instance de Mahdia a condamné cinq membres de l’UGET à vingt mois de prison pour 
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agression et destruction de biens publics, en dépit de l’absence de preuves convain-
cantes de leur culpabilité. Les accusations remontent à octobre 2007, quand les 
étudiants ont organisé un sit-in de deux jours en protestation contre ce qu’ils consi-
déraient comme des expulsions arbitraires de leur université, pour avoir organisé une 
manifestation. Les étudiants sont restés libres dans l’attente de leur procès en appel, 
qui a été repoussé à quatre reprises et est prévu pour début janvier 2011 au moment où 
nous rédigeons ce rapport. 

Acteurs internationaux clés

La France est le principal partenaire commercial de la Tunisie et son quatrième investis-
seur étranger. En avril 2009, la France a conclu un accord de coopération énergétique 
nucléaire et alloué une enveloppe globale de 80 millions d’euros d’aide à la Tunisie. 
Bernard Valero, porte-parole du ministère français des Affaires étrangères, a rappelé 
le 16 juillet 2010 l’attachement de la France à la liberté d’expression et à la liberté de 
la presse, et a déclaré que la France « suivait la situation de Mr [Fahem] Boukadous, en 
particulier ses conditions de détention qui doivent lui permettre de suivre son traitement 
médical. » Cette déclaration constitue une exception, car la France se montre générale-
ment réticente à faire pression publiquement sur la Tunisie pour qu’elle améliore son 
bilan en matière de droits humains. Le 22 mars 2009, le ministre français des Affaires 
étrangères, Bernard Kouchner, a reconnu : « Il est vrai qu’il y a des violations des droits 
humains en Tunisie, des journalistes qui sont harcelés, parfois emprisonnés, et une 
politique générale de fermeté. » Il a ensuite fait l’éloge des avancées économiques et so-
ciales de la Tunisie, concernant notamment le statut des femmes et les valeurs de laïcité. 

L’accord d’association Union européenne-Tunisie continue d’être en vigueur, en dépit 
du bilan du gouvernement en matière de droits humains. La 8ème session du Conseil 
d’association Tunisie-Union européenne s’est tenue le 11 mai à Bruxelles, en Belgique. 
Les deux parties se sont mises d’accord sur l’élaboration d’une feuille de route pour 
l’accession de la Tunisie au « statut avancé » de partenaire de l’UE.

À l’heure où nous écrivons ce chapitre, le projet 2011 de loi américaine relative aux 
crédits pour les opérations étrangères affecterait à la Tunisie 15 millions de dollars US 
en aide au financement des forces étrangères. Pour la première fois, la loi conditionne 
l’obtention d’un million de dollars sur cette somme globale à la réalisation par le gou-
vernement tunisien d’ « efforts significatifs pour respecter l’équité dans les procédures 
judiciaires ainsi que le droit de ses citoyens à s’exprimer et s’associer en paix, et pour 
leur fournir l’accès à Internet. » 

Si la Tunisie a autorisé courant 2010 la visite du Rapporteur spécial des Nations Unies 
sur la lutte antiterroriste (voir plus haut), à ce jour, elle n’a pas approuvé une demande 
de visite du Rapporteur spécial sur la torture. Cette demande, qui est en suspens de-
puis 1998, a été renouvelée en novembre 2009.
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États-Unis 

Les citoyens américains bénéficient de nombreuses libertés civiles et d’un système so-
lide de tribunaux fédéraux et de tribunaux d’États indépendants. Cependant, de graves 
problèmes liés aux droits humains subsistent, en particulier en matière de justice 
pénale, d’immigration, ainsi que de législation et de politique antiterroriste. Malgré la 
volonté affichée par l’administration Obama de s’attaquer à bon nombre de ces pro-
blèmes, les progrès sont lents, voire inexistants dans certains domaines.

L’année 2010 a été marquée par des développements positifs, notamment la décision 
par la Cour suprême d’abolir la condamnation à perpétuité sans possibilité de libération 
conditionnelle pour les mineurs non coupables d’homicide ; une nouvelle loi qui promet 
de réduire les disparités raciales au niveau des condamnations pour délits relatifs à la 
cocaïne ; et une loi applicable aux soins de santé qui permettrait, d’après les estima-
tions, à 32 millions d’Américains non assurés de bénéficier d’une assurance maladie.

Ces thèmes ont été examinés en novembre 2010 lors du tout premier Examen pério-
dique universel du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies consacré aux 
États-Unis, dans le cadre d’un exercice plus large consistant à passer en revue les infor-
mations relatives aux droits humains pour chacun des 192 États membres de l’ONU.

Sanctions pénales extrêmes 

Le nombre d’États américains qui imposent la peine de mort s’élevait toujours à 35 en 
2010. Au moment de la rédaction du présent rapport, 45 personnes avaient été exécu-
tées aux États-Unis en 2010 ; 52 ont été exécutées en 2009.

Le nombre de jeunes délinquants (personnes de moins de 18 ans au moment de la com-
mission de leur délit) condamnés à la prison à perpétuité sans possibilité de libération 
conditionnelle dans les prisons américaines s’élève à 2 574. Il n’existe nulle part ailleurs 
dans le monde de peine à perpétuité pour des crimes commis par des mineurs. Lors 
d’une décision historique prise en juin 2010, Graham c. Floride, la Cour suprême des 
États-Unis a statué que cette peine ne pouvait être imposée aux délinquants mineurs 
non coupables d’homicide. Bien que cette décision représente un pas en avant consi-
dérable, il convient de noter que la plupart des jeunes délinquants qui purgent cette 
peine ont été accusés d’homicide et ne peuvent donc pas bénéficier de cette décision.

Conditions d’incarcération

Sur l’année 2009 jusqu’au mois de juin, les États-Unis sont restés le pays à la plus 
forte population carcérale (2 297 400 personnes, soit une baisse de 0,5 % par rapport 
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à décembre 2008), le taux d’incarcération par habitant restant le plus élevé au monde 
(748 prisonniers pour 100 000 habitants).

Dix-sept mois après que la Commission nationale de lutte contre le viol en prison avait 
soumis au département américain de la Justice ses propositions visant à éliminer les 
viols en prison, le secrétaire d’État à la Justice Eric Holder n’avait toujours pas promul-
gué de règles finales. Entre-temps, la violence sexuelle reste un phénomène répandu 
dans les prisons américaines. Le Bureau des statistiques judiciaires (Bureau of Justice 
Statistics, ou BJS) a ainsi signalé en août 2010 que 88 500 détenus avaient subi une 
forme de victimisation sexuelle entre octobre 2008 et décembre 2009. Selon une étude 
mandatée par le Prison Rape Elimination Act (loi visant l’élimination des viols en prison) 
et analysée par le BJS, 12 % des mineurs détenus dans des centres pour jeunes, d’après 
les estimations, avaient signalé avoir subi des sévices sexuels.

Le traitement des femmes dans les prisons américaines a connu certains progrès. 
En août, le département américain de l’Administration pénitentiaire, à l’issue d’une 
ordonnance judiciaire, a commencé à se pencher sur les abus sexuels perpétrés par le 
personnel à l’encontre des détenues, notamment en réorganisant les procédures de 
dépôt de plaintes et d’enquête, en installant des caméras de surveillance et en dispen-
sant un plus grand nombre de formations. Le nombre d’États qui limitent le recours au 
menottage avec chaînes des prisonnières enceintes est passé de six à dix, le Colorado, 
Washington, la Pennsylvanie et la Virginie occidentale rejoignant l’État de New York, 
l’Illinois, la Californie, le Texas, le Vermont et le Nouveau-Mexique. Mais des dévelop-
pements extrêmement alarmants ont également été signalés dans ce domaine : au 
Colorado, par exemple, les prisonnières ont été assujetties à des fouilles dégradantes, 
routinières et infondées les contraignant à ouvrir leurs lèvres génitales pour que les 
gardiennes puissent les inspecter.

En Californie, une législation est entrée en vigueur en janvier 2010 pour réduire la 
population pénitentiaire, notamment en accordant un plus grand nombre de réductions 
de peine pour bonne conduite et en soustrayant des établissements pénitentiaires 
certains individus qui ont enfreint leur liberté conditionnelle ou leur sursis probatoire. 
Néanmoins, la Californie a demandé à la Cour suprême américaine de promulguer une 
ordonnance judiciaire fédérale exigeant de l’État qu’il réduise sa population carcérale 
pour pouvoir assurer aux détenus des soins de santé médicale et mentale satisfaisants 
sur le plan constitutionnel.

Bien qu’aux États-Unis, le nombre de prisonniers ayant des antécédents d’usage de 
stupéfiants et de dépendance à leur égard soit élevé, peu d’entre eux ont accès à un 
traitement de leur toxicomanie formulé à partir d’observations factuelles. La préva-
lence du VIH et de l’hépatite parmi les détenus est considérablement plus élevée que 
parmi les communautés non carcérales, or, des programmes éprouvés de réduction 
des risques, tels que la mise à disposition de préservatifs et un système d’échange de 
seringues, restent rares. Le rapport publié en 2010 par Human Rights Watch et l’Union 
américaine pour les libertés civiles (ACLU), « Sentenced to Stigma » (« Condamnés à 
être stigmatisés »), renseigne sur les conséquences nocives qu’ont sur les prisonniers 
et leurs familles les politiques carcérales qui rendent obligatoire le dépistage du VIH, 
portent atteinte à la confidentialité et encouragent la stigmatisation et la discrimination.



160   · rapport mondial: Extraits en français

La dureté des conditions carcérales aux États-Unis a par ailleurs été mise en évidence 
en juillet lorsque la Cour européenne des droits de l’homme a provisoirement interrom-
pu le processus d’extradition de quatre terroristes présumés depuis le Royaume-Uni 
vers les États-Unis en raison de préoccupations selon lesquelles leur incarcération de 
longue durée dans une prison américaine de sécurité maximale irait à l’encontre de l’ar-
ticle 3 de la Convention européenne sur les Droits de l’homme, qui stipule que « [n]ul ne 
peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». 

Disparités raciales au sein du système pénal

Le fardeau de l’incarcération incombe de manière disproportionnée aux membres de 
minorités raciales et ethniques, disparité qui ne peut être justifiée exclusivement par 
des différences de comportement criminel : les hommes noirs non hispaniques sont in-
carcérés à un taux plus de six fois supérieur à celui des hommes blancs non hispaniques, 
et 2,6 fois plus que les hommes hispaniques. En 2009, un homme noir sur dix âgé de 25 
à 29 ans se trouvait en prison ou en détention ; pour les hommes hispaniques, ce chiffre 
était de un pour 25 ; et pour les hommes blancs, seulement de un pour 64.

En août 2010, le Président Barack Obama a signé le Fair Sentencing Act (loi sur les 
condamnations équitables) qui modifie la stratégie historiquement bien plus punitive 
du gouvernement fédéral envers les responsables de délits relatifs au crack par rapport 
aux responsables de délits associés à la cocaïne poudre, phénomène qui a entraîné 
des disparités raciales au niveau de l’application des peines. Bien qu’importante sur le 
plan symbolique, cette loi ne contribue que très peu à répondre aux disparités raciales 
considérables qui ressortent de l’application de la loi sur les stupéfiants : les Noirs 
représentent 33,6 % des personnes arrêtées pour infractions en matière de stupéfiants, 
44 % des personnes condamnées pour infractions graves liées aux stupéfiants dans les 
tribunaux d’États, et 37 % des personnes condamnées à une peine d’emprisonnement 
pour des infractions liées aux stupéfiants, bien qu’ils ne représentent que 13 % de la 
population américaine et que les Noirs et les Blancs commettent des délits liés aux 
stupéfiants à des niveaux comparables.

Droits des non-citoyens

Environ 38 millions de non-citoyens vivent aux États-Unis, dont près de 12 millions sont 
sans papiers. En 2009, les services américains de l’Immigration et des Douanes (Immi-
gration and Customs Enforcement, ou ICE) détenaient entre 380 000 et 442 000 non-
citoyens dans environ 300 centres de détention, pour un coût annuel de 1,7 milliard de 
dollars US.

En mai 2010, certaines sources ont signalé que l’ICE enquêtait sur des allégations selon 
lesquelles le gardien d’un centre de détention d’immigrants au Texas avait agressé 
sexuellement plusieurs détenues. Il s’agissait là du dernier épisode d’une série d’at-
taques et d’abus sexuels et d’actes de harcèlement dont le public a pu prendre connais-
sance depuis la création de l’ICE en 2003.
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Dans un rapport publié en juillet, intitulé « Deportation by Default » (« Expulsions par 
défaut »), Human Rights Watch a renseigné sur les obstacles auxquels font face les per-
sonnes atteintes d’un handicap mental dans les procédures d’immigration, y compris 
un manque de garanties juridiques et plusieurs cas de détention prolongée.

L’ICE a émis des propositions utiles en 2010 afin de mieux traiter le problème des abus 
sexuels dans les lieux d’accueil des immigrés et du mauvais traitement des détenus 
atteints d’un handicap mental, mais peu d’entre elles avaient été mises en œuvre au 
moment de la rédaction du présent rapport.

Fin 2009, Human Rights Watch a dénoncé le problème des importants transferts de 
détenus immigrants d’un centre américain à un autre. En effet, plus de 1,4 million de 
transferts de détenus ont eu lieu entre 1999 et 2008, affectant les droits d’accès des 
détenus aux conseils juridiques, à des témoins et à des éléments de preuve. En juillet 
2010, l’ICE a annoncé le lancement d’un système en ligne de localisation des détenus, 
ce qui constitue une réforme importante, mais le Congrès n’a pris aucune mesure pour 
vérifier le pouvoir de transfert considérable de l’ICE, et ce dernier n’a pas promulgué la 
politique de réduction des transferts qu’il promettait.

En outre, l’ICE continue d’avoir de larges pouvoirs d’expulsion. En juin, son secrétaire 
adjoint John Morton a fait part par écrit de son souhait d’accorder la priorité à l’expul-
sion des « criminels non citoyens dangereux ». Si elle est mise en œuvre, cette réforme 
sera importante – le plus grand nombre d’expulsions concerne en effet des petits 
délinquants non violents ou auteurs de délits mineurs – mais les chances d’assister à 
une modification des pratiques de l’ICE restent incertaines au moment de la rédaction 
du présent rapport.

D’après des chiffres publiés en 2010 par le Center for Constitutional Rights et d’autres 
groupes, 79 % des expulsions effectuées dans le cadre du programme « Secure Com-
munities » de l’ICE concernaient des délinquants non violents ou auteurs de délits mi-
neurs. L’analyse faite par Human Rights Watch des données gouvernementales indique 
que trois quarts des non-citoyens expulsés entre 1997 et 2007 étaient des délinquants 
non violents ou auteurs de délits mineurs. En vertu de lois draconiennes adoptées 
en 1996, les juges agissant dans les nombreuses affaires d’expulsion n’ont aucune 
latitude pour autoriser les immigrants accusés de si petits délits à rester aux États-Unis, 
et ce, quelle que soit leur situation juridique dans le pays, leur statut de conjoint ou 
de parent d’un citoyen américain, leur contribution économique ou leur service dans 
l’armée américaine.

Les efforts déployés par le Congrès pour réviser le système d’immigration ont continué 
de stagner. Aucun projet de réforme de la loi sur l’immigration n’a progressé devant 
le Congrès, y compris le DREAM Act, introduit en 2001 dans le but d’aider les enfants 
d’immigrants à grandir aux États-Unis. Le système actuel a engendré une clandestinité 
massive parmi les personnes qui vivent depuis de nombreuses années aux États-Unis 
sans papiers. Selon le Pew Hispanic Center, 5,9 millions de sans-papiers (soit 53 % de 
l’ensemble des sans-papiers) vivent aux États-Unis depuis plus de dix ans, et 1,4 mil-
lion y vivent depuis plus de vingt ans. Un rapport de Human Rights Watch publié en 
juillet 2010, « Tough, Fair, and Practical » (« À la recherche d’une loi stricte, équitable et 
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pratique »), décrit la manière dont l’incapacité des législateurs à réformer la loi améri-
caine sur l’immigration porte atteinte aux principes fondamentaux des droits humains.

Certains États américains ont continué à proposer des lois sur l’immigration probléma-
tiques en 2010. Ainsi, une loi promulguée en Arizona, SB 1070, a autorisé la police à 
interroger toute personne qu’elle soupçonnerait raisonnablement d’être sans papiers. 
En juillet, un tribunal fédéral a ordonné l’application des articles les plus controversés 
de la loi SB 1070, dont les interrogations s’appuyant sur des « soupçons raisonnables », 
au motif que la loi fédérale sur l’immigration supplante la loi de l’Arizona et que les 
étrangers présents en toute légalité seraient accablés par la loi à un degré inacceptable. 
La décision du tribunal fait l’objet d’une procédure d’appel.

Droit du travail

Les travailleurs américains restent confrontés à de graves obstacles lorsqu’ils souhai-
tent constituer un syndicat ou y adhérer, et le gouvernement américain ne remplit pas 
son devoir international de protection de leur exercice de ces droits. Human Rights 
Watch a soutenu l’Employee Free Choice Act, proposition législative modeste visant à 
alléger certains de ces obstacles, mais une menace obstructionniste émanant du Sénat 
bloque le projet de loi depuis deux ans.

Le rapport de Human Rights Watch publié en septembre 2010, intitulé « A Strange Case » 
(« Une étrange affaire »), portait sur les atteintes aux droits d’organisation et de négocia-
tion des travailleurs américains par des multinationales européennes opérant aux États-
Unis. Les entreprises européennes qui affirment respecter les normes fondamentales 
du travail de l’Organisation internationale du travail et d’autres lois relatives aux droits 
humains enfreignent trop souvent ces normes dans leurs opérations aux États-Unis, où 
le droit du travail confère une protection insuffisante dans des domaines clés.

Un rapport publié en mai 2010 par Human Rights Watch, Fields of Peril (« Champs péril-
leux »), a rendu compte des conditions de travail de centaines de milliers d’enfants qui 
travaillent dans des exploitations agricoles aux États-Unis. Le Fair Labor Standards 
Act de 1938 dispense spécifiquement les enfants travaillant comme ouvriers agricoles 
des obligations relatives à l’âge minimum et au maximum d’heures travaillées qui 
s’appliquent à tous les autres enfants travailleurs, les exposant à un travail à un bien 
plus jeune âge, pour des durées bien plus longues et dans des conditions bien plus 
dangereuses. Les protections fédérales en place ne sont souvent pas appliquées, et 
la puissance et le degré d’exécution des lois applicables au travail des enfants varient 
d’un État à un autre. Par conséquent, les enfants employés comme ouvriers agricoles, 
dont la plupart sont d’origine latine, travaillent souvent dix heures par jour, voire plus, 
et s’exposent à des risques tels que l’intoxication par pesticides, les maladies liées à 
la chaleur, des blessures et des invalidités à vie. Nombre d’entre eux abandonnent leur 
scolarité et les filles font parfois l’objet d’un harcèlement sexuel.
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Politique sanitaire

En mars 2010, le Président Obama a signé le Patient Protection and Affordable Care Act 
(loi relative à la protection des patients et aux soins de santé abordables) qui dotera 
quelque 32 millions d’Américains non assurés d’une assurance maladie. On peut cepen-
dant s’attendre à ce que les restrictions prévues par cette loi en matière de couverture 
de l’avortement par les compagnies d’assurance entravent l’accès à cette intervention.

En juillet 2010, l’administration Obama a promulgué la première stratégie nationale 
relative au sida pour les États-Unis. En effet, la progression des infections par le VIH s’y 
poursuit à une vitesse alarmante, surtout au sein des communautés minoritaires, et de 
nombreux États continuent de compromettre les droits humains et la santé publique 
avec des restrictions en matière d’éducation sexuelle faisant uniquement référence 
à l’abstinence, des protections juridiques inadéquates pour les personnes séroposi-
tives, une résistance aux programmes de réduction des risques permettant notamment 
l’échange de seringues, et l’absence de financement dédié à la prévention du VIH et aux 
soins dans ce domaine.

Droits des femmes et des filles

Bien que l’administration Obama ait affirmé soutenir le traité mondial sur les droits 
des femmes, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, ni l’administration ni le Sénat n’ont pris de mesure pour la ratifier. 
Les États-Unis sont désormais l’un des sept pays seulement à ne pas avoir adhéré à la 
Convention. Un projet de loi visant à renforcer les efforts américains de lutte contre la 
violence à l’égard des femmes a globalement gagné du terrain en 2010 mais, au mo-
ment de la rédaction du présent rapport, il continue d’être examiné par le Congrès.

Dans le monde du travail, les femmes continuent de gagner 77 cents pour chaque dollar 
que gagnent les hommes. Les États-Unis font partie des rares pays n’offrant aucune 
garantie de congé maternité et le nombre de plaintes relatives à des actes discrimi-
natoires pendant la grossesse est en forte hausse. Les femmes restent extrêmement 
sous-représentées à tous les niveaux du gouvernement, y compris au Congrès, où elles 
ne constituent qu’à peine plus de 17 % des membres.

Les femmes victimes de violence aux États-Unis sont confrontées à des obstacles en 
matière de sécurité et de justice. Chaque année, des milliers de demandes d’héber-
gement d’urgence et de logement provisoire déposées par des femmes ayant survécu 
à des actes de violence ne sont pas satisfaites, le financement fédéral de ce type de 
services étant bien en deçà des niveaux visés. En juillet, Human Rights Watch a publié 
un rapport indiquant que jusqu’à 80 % des preuves ADN recueillies sur le corps des 
victimes de viols (« rape kits ») dans l’État de l’Illinois n’auraient peut-être jamais été 
examinées. Cet État tente actuellement de se pencher sur ce problème : le gouver-
neur Pat Quinn a signé un projet de loi au même moment qu’était publié le rapport de 
Human Rights Watch, exigeant des représentants des forces de l’ordre qu’ils envoient 
ces preuves ADN en vue de leur examen, faisant ainsi de l’Illinois le premier État de la 
nation à adopter cette pratique.
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Discrimination sur la base de l’orientation sexuelle et de 
l’identité de genre

La législation américaine n’offre aucune protection contre la discrimination sur la base 
de l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre. Le Uniting American Families Act (loi 
relative à l’unification des familles américaines), qui autoriserait la reconnaissance, à 
des fins d’immigration, des relations entre personnes du même sexe entre un citoyen 
américain et un ressortissant étranger, n’a pas avancé devant le Congrès. Le Defense 
of Marriage Act (DOMA, loi sur la défense du mariage), qui interdit au gouvernement 
fédéral de reconnaître les relations constituées par des couples d’un même sexe, reste 
en vigueur.

Certaines mesures ont été prises au niveau des États pour améliorer la protection des 
droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles et transgenres. Un tribunal fédéral 
de district du Massachusetts a déclaré inconstitutionnelle la disposition du DOMA 
interdisant au gouvernement fédéral de reconnaître les mariages entre personnes du 
même sexe qui sont valides dans d’autres juridictions. En Californie, plusieurs tribu-
naux de district ont statué que l’amendement à la constitution de l’État de Californie 
empêchant les personnes du même sexe de se marier (Proposition 8), d’une part, et, 
d’autre part, la politique fédérale qui interdit aux personnes lesbiennes, gays et bi-
sexuelles de servir ouvertement dans l’armée (politique « Don’t Ask Don’t Tell » ou « Ne 
demandez pas, n’en parlez pas »), portent atteinte à la Constitution des États-Unis.

L’initiative prise en mai par le Congrès d’abroger la politique « Don’t Ask Don’t Tell » 
reste en instance au moment de la rédaction du présent rapport. L’Employment Non-
Discrimination Act, un projet de loi qui interdirait au niveau fédéral la discrimination à 
l’embauche sur la base de l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre, est égale-
ment en instance devant le Congrès.

Politique antiterroriste 

Malgré les preuves accablantes indiquant que des fonctionnaires de l’administration de 
George W. Bush ont approuvé des méthodes illégales d’interrogation impliquant actes 
de torture et autres sévices, l’administration Obama n’a à ce jour poursuivi aucun haut 
fonctionnaire en justice et n’a pas encore établi de commission d’enquête. En janvier, 
le bureau de la responsabilité professionnelle du département de la Justice a publié 
un rapport qui concluait que d’éminents juristes travaillant à l’époque de Bush pour 
l’Office of Legal Counsel (bureau du conseil juridique) n’avaient pas porté atteinte aux 
règles de déontologie en rédigeant des mémos autorisant des techniques d’interroga-
tion dites « approfondies », et qu’ils avaient plutôt « fait une erreur de jugement ».

Bien que le secrétaire d’État à la Justice Eric Holder ait chargé en 2009 un procureur fé-
déral de passer en revue les méthodes d’interrogation post-11 septembre, le procureur 
n’a pas encore publié de rapport et il semblerait que l’enquête ait peu de chances de 
porter sur la responsabilité des hauts fonctionnaires qui ont mis en place les politiques 
et autorisé les abus. Plusieurs tribunaux ont accepté les propos sans cesse invoqués 
par l’administration Obama selon lesquels le privilège des « secrets d’État » aurait été 
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compris dans un sens bien trop large. Résultat : les victimes de torture ou d’autres 
atteintes sont encore privées d’un autre moyen d’obtenir réparation.

Concernant le transfert à l’étranger de personnes détenues dans le cadre de la politique 
antiterroriste, l’administration Obama a déclaré qu’elle continuerait de s’appuyer sur 
des « assurances diplomatiques », autrement dit des promesses non contraignantes et 
souvent peu fiables émanant des pays d’accueil et selon lesquelles ceux-ci traiteront 
les détenus humainement. En juillet, l’administration Obama a transféré un détenu de 
Guantanamo vers l’Algérie, son pays d’origine, sur la base de ce type d’assurances, 
alors que ce détenu affirmait que le gouvernement algérien ou des acteurs non éta-
tiques l’assujettiraient à des actes de torture ou à des sévices.

L’administration Obama n’a pas réussi à fermer le centre de détention de Guantanamo 
dans les délais qu’elle s’était elle-même fixés et n’a pas fait savoir concrètement à quel 
moment elle comptait le faire. Bien que l’administration n’ait pas cherché à faire appli-
quer la législation relative à la détention préventive, elle continue de détenir à Guanta-
namo des suspects sans chef d’inculpation en vertu de l’autorité de détention en temps 
de guerre. En mai, l’administration a annoncé son intention de garder indéfiniment au 
moins 48 personnes qui sont en détention aux États-Unis depuis déjà une huitaine 
d’années. Suite à la tentative d’attentat visant un avion américain en décembre 2009 
perpétrée par un ressortissant nigérian qui aurait été formé par Al-Qaïda au Yémen, 
l’administration a cessé de transférer des détenus vers ce pays, laissant à Guantanamo 
pour une durée indéfinie 57 détenus yéménites dont le transfert avait été approuvé.

L’agitation politique engendrée par l’annonce faite en novembre 2009 par le secrétaire 
d’État à la Justice Eric Holder, selon laquelle Khalid Sheikh Mohammed et quatre autres 
détenus « à forte valeur » seraient jugés devant un tribunal pénal fédéral, a amené l’ad-
ministration à revoir sa décision. Au moment de la rédaction du présent rapport, la date 
de ce procès et la manière d’y procéder n’ont pas encore été décidées.

Entre-temps, l’administration a examiné d’autres dossiers dans le cadre de commissions 
militaires, notamment l’exercice de poursuites pénales à l’encontre d’Ibrahim al Qosi, un 
ressortissant soudanais qui a plaidé coupable mais dont la peine a été tenue secrète. 
L’administration Obama a également poursuivi en justice dans le cadre d’une commis-
sion militaire un enfant soldat, Omar Khadr, bien que Khadr n’ait été âgé que de 15 ans 
au moment de son arrestation et qu’il ait été inculpé d’un délit qui n’est pas considéré 
comme constituant un crime de guerre. Bien que les commissions militaires aient connu 
certaines améliorations, elles restent inadéquates à plusieurs niveaux. Ces commissions 
n’offrent toujours pas les garanties élémentaires d’équité en vigueur dans les tribunaux 
fédéraux des États-Unis, elles permettent à certains éléments de preuve d’être recueillis 
de manière coercitive, et elles défavorisent les non-citoyens. En outre, ces commissions 
peuvent servir à poursuivre en justice certaines personnes pour des agissements qui, 
jusque-là, n’étaient pas considérés comme portant atteinte aux lois de la guerre, d’où de 
graves préoccupations relatives à la rétroactivité de telles poursuites.
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